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NOTABLEET SOMMAIRE
DifcourSjDereftatdcs afFaircs de

France,

Depuis l'Edit de pacification fait

au mois de May. iJ7^.

PO VR autant que plufieurs défi-

rent entendre fommairemêt ce qui

s'eft fait en France, depuis la publication

de l’Edit du Roy fur la pacification des

troubleSjIcLi& publié ,
ledit Seigneur

feant en fon parlement de Paris,le qua-

torzième iour deMay mil cinq cens fep-

tâte fix:il m'a femblé que ce ne feroie pas

vn*trauail inutile d'eh coucher^quelquc

chofe par cferir,& defcouunr par mefme
moicn les artifices <Scprattiques dontlo»

a vfé tâtes eftats particuliers des prouin-^

ccs,ballîages &: Sencchauffecs du Roiaa
me,qu’es Eftats generaux puis n'agueres

aftcmblcz en la ville de Blois.Par ou cha

cun pourra cognoiftre en combien do
fortes les Eglifcs réformées ont efté agi-

tccs&dc quellecoftâce&:faincehardier

fêles pafteurs aucc leurs petis troupeaux

ont remis fus l’exercice delaRcligio en-



fumantes du fang innocent efpandu le

iourS.Barthelemi Vautres fuiuans* Ce
difcours ramcnteura auflî comme les

forces eftrangercs tant des Reiftres que
des Suiffesjfont demeurées au milieu de
la France iufques au mois de Décembre
dernierxome les Catholiques Romains
onttoufioursculcsarmcsau poing ; les

menees complots 6c machinatios faites

par la plufpart des gouuerneurs gene-

raux des prouinces pour.romprc TEdit 6c

tourmenter en toutes fortes ceux de la

Religiondes ligues des principales villes

du Roiaume, inuentees par les Parifiens

& leur Euefquejfaijjiy"<&û if

ii|inJia|ir^inuerition propre pour

tels effeds.-autres ligues dreffez par quel

qs vnsdelanobleflf', pratncjuez g ceux

delamairondeGuiferles chefs defdites

ligues les brigues 6c Corrateries faites

aux eftars particuliers pour mendier les

voix des aflemblces ôc faire commettre
des députez à la pofteôcfclô le delirdef-

dits de Guife : les entreprd'es drcflecs

pourfurprendre le Roy de Nauaïi e,^ le

Prince de Condc: les artifices pour fiire

bander le marefchal d’Anuillc conrre

ceux



ceux de la Religionrles rufespoiirprîuer

le Prince deConde de la ville de Peronc
a luy promife pour alFeiirance: lesfubtili-

tezpoiirfaire forcir du Roiaiime le Duc
Cafimir aueefon armee

5 y retenir les

Reiftres&Suifles du parti Catholique,
les mocqueries & tergluerfations des
Courts de Parlement

,
pour neriger les

chambres miparties le voiage du Roy
en Normandie,^ a quelles fins : Lewhi*
"q^i'Qnnrini i dca Hparififtns pour empef-
cher 1 exercice delà Religion a deux li-

eues deleur viüedes brigâdages des régi
mens de Martinengue,Grillo,Mirom6t,
Hautecourc&’ autres, pour troubler les
prouiqces villes &pais les plus paifibles

du Roiaume
, contre lateneur de l'Edit,

&pouracheuef dedeftruire &: accabler
les pauures fuiets du Roy

; plufieurs me-
nacesfaites a aucuns magiftrars, quiprc'
tendoient faire entretenir l’Edit Ibus le
bénéfice de la paix: les propos qu’on te-

noit pour faire le contraire, à peine d en
courir la male grâce du chefdes ligues
Ips courriers Sc gentils-hommes enuo-
iez de toutespartspouraduertirlesCar
dinaux

, Archcucfqucs 3 Euefque^.
, ôc



autres du clergé, d auoirrœil,a ce qu en
general dz en particulier on fîft toutes les

trauerfes que Ion pourrok à ceux delà

Religion .-autres courriers enuoycz par

Jefdirs prélats en chafque prouince,pour

cmlfljfcher tous les députez particuliers

des eftatsàne demander autre Religion

que la Catholique Romaincrles efpions

a gages enuoycz peur remarquer ceux

quis’apprefteroientde faire autrement;

les rufes pour tromper ceux de la Reli-'

gion en faignant d’auoir beaucoup de

peine pour attirer en Cour Monfieur

lefrere du Roy,qui en auoit efté eflo-

gué quelque temps : leslcfuites au-

tres tels prefeheurs mandez çà là ,

pour elhiouooic le peuple à fedkion :>

les eftranges^ brigues^ perfidies 5 fot-

tifeso &: raefchancetez de plufieurs en

iVifl’emblee des eftats de Blois : les op-

poficioiis des Princes, Seigneurs de la

Religion , & des deleguez des Eglifes

réformées : brief les prattiques diuer-

fes pour abolir la Religion ceux qui

çnfcmtprofefTîon , lemeitrc le Ro-»

Kiurne çn piufgrarids troubles queia-^
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mais . Ce Dilcours , di-ic fbra voir
vne partie de fes aitifîces , & tou-
chera les autres attendant que l’hiftoire

de noftre temps lesface voir clairensent

& au long.

Il faut donc entendre que roft apres

lapublicationderEditdernierdepacilî

cation, vne bonne paùie de ceux delà
Religion fc retirèrent paifiblement en
leurs païSjfansramenteuoir aux Catholi
ques les malTacres precedensda perte de
leurs biens,& autres infinies indigmtez.
faites a l’endroit d’eux& de leurs parens
& aroisdeuant& durant les troubles

, fe

cqntêtâs (auec prières& requeftes qu’ils‘

faifoientauxmagiftrats ) dauoic l’exer-

cice libre de leur Religion& de viure paî
liblementjaians appelle leurs pafteurs ôc
minifttespour cefteiFed. Mais ils obte-
noienteeft exercice auec grandes diffi-

cultez. Toutesfois dautantquele Duc
Cafimir cftoit encore en France auec fes

troupes,Ion permettoit a contre cœur ce
qu’on veut du tout abolir maintenant : fi

bien que quand les plus grands ennemis
de la Couronne fufiènt entrez en Françc
on n’euft prins tant depeinc a lescha%
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icomme les Catholiques ont trauaillé a

faire perdre halaine à ceux de la Religio,

iufque à permettre, en defpit d’eux , 8>C

pour les cflonner,quc la Champagne
autres prouinces du Roiaume^aient efté

pillces,mangees & faccagees parles for-

ces cftrangeres catholiques,entrer«efiues

depuis la paix faite en May.iufqu au c6-

mencement des eftats.

Durant ce mefmc tcmpSjles finances

du Roy eftoient fi efpuifees,parlemaü-

uaismefnage des ennemis de paix
,
que

le plus fouucntil nyauoit deniers pour

fournir au plat& defpenfe de bouche du
Roy-chofe eftrange en vn Roiaume fi

grand & riche. Mais les mefehans con^

feülcrs du Roy au lieu d’eftimerqu'vn^

telle neceffifé les conuioit a manier lés

affaires plus doncemént ont eftime Si é-

ftiment encor ( comme leurs déporte-

mens le monftrent)que le feul môic dé

faire que le Roy fub-fifte en fa gràiidcuf

& maiefié, eft de confommer fon peuple

dans le feu des guerres ciuiles.

Pendant que ceux de la Religion dref

foienc leurs Eglifes,au Duché deNormâ
die>le Roy fut induit par le fieür de Ma-

tit^nonO



tignoh de s’acheminer bien haftiuemSfc

en quelques villes de çefte prouince là'^

pour comecerafaircbréfcheàrEdit.Lé

Cardinal de Bourbon, Ar^euefquc de
Rouen, (qui fert quelques|^js d'inftru-

ment pour exécuter les màuuaifes vole-

tez de ceux qui ne défirent rie plus que
l’a ruine entière de luy de fa maifo)ftit

enuoié auec le Roy , & eftant a Rouen,
nefirconfciencede monter en la chaii^

re du mîniftre de l’Eglife reformeeJ^Zad
'mohefta ceux de la Religion de fuiure

leur vray pafteut(quieftoit luy mefracs)

autrement,il donnôit a entendrefélon la

leçon qu’on luy auoît recordec, qü^ mal
leur auiendroit, s’ils faifdiêt du cotrairè.

Cefte tragicomedie fut iouee au rnois

de luillet I5[76,d6t lespauürcs Eglifès fü

rent eftonnees.Car à l’imitation duRo^j
qui par fon filence auok approuuelefaït

du Cardinal,là plufpart des gouuerneiirs

des autres prouinccs & les Prélats du
"ïÇoiaume, tourmêtoient en diuetfes for-

tes céux de la Rèlîg?éfftîffb1eWt|tlèd^tl
‘ re à atitre on n’étêdoit en cour fin5 plaîn

tes ‘& doleâcesfurlescôtrauêtios de l’E-

dit
,
aupreiu'dicelesgouuerneursfaifo-



ict infinis attêtats.Mais quand on en par

loit aux Côreillefs du coîeil priué
, lîs n'ë

faifoiét mife ni rcceptc,cdme on dit 3 &:

régardoict de li niauuaisceil les poiufui-

iiâs,qu’âucûl'aimoiêt mieux tout quitter

ôc abadoner la Cour^q d’y demeurer au*-

dâger de leurs vies.Les autres plus cou-*

tageux^jobtenoiet par importunité telles

quelles prouifiôsjfi difficiles &:mal aife-

es a faire feelier par le Gbacelicr >qu’auât

que les féaux fuiient appofés aux expe-

<ikios5lcsMagirtratS3aufqaeIs elles s'ad-

4rcffoiét auoiét lettres du Cachet, pour

faire tout au contraire de ceq leur eftoit

fuâdc. ^DVneautreparrd’Eucfqiie de

Paris^frere du Marefehaî de Rets, fut en

•uoié en Ambaffadevers le Pape.pour ob

tenir permiffion de luy de vendi e& alie

îier^ cinquante mil efeus de rente des

biens du clergé,au prouffit du Royrenfe-

ble vn pardon general pour les bons Ca-
tholiques 3 contenant abfolution& ple-

nierc rcmijflîon de tous pechez faitsiü^

ceux qui gai-

gneroienr ces pardons. Chafeun peut

penfer fi la venue de c’eft Eucfque fut

«•^greable au Pape &c au Confiftoirc



deRome, veu t^üe fes mémoires porto-
îen t outrepius ch arge de fairé ratifier lâ

S.liguCjtrouuér les moiens de faire rom-*

precntieremêntrEdit depait, extermi-

tier Icsvrais&naturelsfuiets delà cou-

ronne& remplir la France d'eftrangers

& ennemis dicclîe*

Ceu^ de Guifede ledt doflé

ient d autres pratriques pour kur agran-

diiTexncnrj commeil appert par lesme-

moires de rAdüocatDauid ci deuant pd

f)lie2j& dont laprattique fe voit auiouf-*

dliuy^ afcauoir que le Duc dç Guifee-*

fiât chefde la ligue,couriift fus première

itiêtaceuxdelaReÜgion, lefquels eftâs

cxterminc2jtoute la France iürerolc nou
uclle obeiflTancc au Pape, les dectets du
concile de trente y feroient cftroittemct

gardez, &fedefFeroit on auec le temps

delà race des Valois defeendans de Hue
Capetjpour remettre au rlirofne royal les

Guifars iflus de Charlemagne*

Ueucfqiic de Paris eftant de retour àa

mois de IuiUèt,le Roy commença îc pre

mier d’aller a pied aux Augullins de Pa-

ris &c antres temples,pour gagn er les par-

do0$*laRoinemçie6t de mefmes quüt^



Î2^

zeioursaprcSjô^ la Roine régnante par

rpllement, non apiedjinaisiurfon Co-
che. ^^eux’deTjUÎIcyiirf^^

"]pîedr7~pôïïrîaïïë fuiFen^p^ofte cc^xcte^la

Rcligion.Durant cesiours pœnitétiaux

les rues des Paris eftoient remplies de gai

gneursdepardo, enlafacedefquels tou

tesfois on voioit plus de defir de faire

mal pour laducnir q de defplaifr dupaf

fé.AulG fous ce manteau les Parifiens co

menccrentdcflors a faire leurs ligues,

inuitans les principales villes du Roiau-
me d eftrc leurs confederez& alliez , a

quoy plufieurs qui ont ferment a la mai-

fon de Guife, nefe monftrerêt pareffeux

acceptaiîs volontairement le fermée pre

fente a ccüe fin. ^A près q les villes euret

.

drefle leiiriiguepourraboliîiôde l’Edit,

les gendlshôm e s Catholiques Romains
cômecerêtafairelalcur a part mettas

en oubli la mort de tant de Princes, Sei-

gneurs gêcilshoaies^vaiiiâs capitaines

ibldats ruez u l occafiô des guerres ciui-

Icsrtâtde fâgFraçoisefpâdu, & coulant

cncores par Jes rues & parles champs tac

de lieux& pais ruinez,tac de fémes & fil-

les vioiees,SticRoiau nie mis cnproye>



. ^
ontncâtmoinstat hônorélaliguedesfa
dieux citoiés& Bourgeois des villes qils

rÔtfuiuiepasàpas.eftabliflTâsle Duc de
Guife chefgeneral des vns& des autres,

pour l’executio d’vnc entreprife fiperni-

cieufc. ^[Si toft q ce cheffut efleu,il co-
mêça de côfulter aucc les fleurs deNâcé
(lors viuât)& Larchât capitaines des gar
des accopagnés des fleurs de Somont &
Mattignô fes principaux Courtifâs& ca
pitaines.eftâsàlafuite de la Cour, fur la

fin du mois d’Aouft, aueclefquels il prie

refolutiô d’euoicr perfonnages idoines
aux cftats particuliers dç chafeune pro-
uincepour pratriquer &ig3gner les voix
des députez qui defiroièt d’eftre nomez
pout aller aux ellats generaux. <|[Pcu

auparauant on auoit drefle entreprife

pour attrapperfe Roy de Nauarre, le Pii
ce de Çondé & pluficurs Seigneurs de
leur party:pour lequel efFed leDucd’A-
léçôfutinuité de faire fon entreeà Bout
ges.Mais dautant que le Prince de Gon-
d^ qui deuoit marcher le premier, cftant
IorspIuy)rés du Duc que les autres, eut
aduertiflement de tourner vifagc,s’il ai-

moitfavic,rcntreprifes ealla en fumée
B.iij.
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teîlcrocüt qu au partir de la Chariti , le

Prince de Codé s’en alla trouuerle Roy
de Nauarrc,qui l’attendoit . Auffi eftoit

il tetnfs qu’il s’y acheminai car on luy

auoitrcfufépavpîuficurs fois la ville de
Peronnejquicft en fongonuerncmec de
Picardie, laquelle luy auoit efte promife

pour faretraite.Pourpallictcefie mani-
fefte rupture delà prom efl'c du Roy , on
fajfoit iouerleRoolle par le gouuetneur

particulier de Peronne,qui proteftoit au

dacieuferacntdencdonnerentrceafon

gouuetneur general, Prince du fang,8i à

quiccftcvillcU eftoit particulièrement

éc expreflement baillée pour gage de
lafoyroyale.Mais chafeun voioit l’en-

cloucuretSc le peu de copte que lesmef-

chans Confcillers du Roy font de luy fai

refaulTerfespromefles. Aufli y a il long

teinps qu’ils en font meftier,& ne fübfi-

ftentquepar ce malheureux rroien.

Cependant,ceux de la Religion s’ef-

forçoientdelcur part a iouir du con-

tenu en rEditjvfansa celle fin de tous

ipoiens propices &c legitimes.fans perdre

çourage,encor qu’on leurs donnaft infi-

«itscmpcrchemeCiS, Vray eft que c’eftoir

en peu



en peu de lieux qu’ils Icuoict la tefte. car

les Catholiques de Lion , Orléans& de
plulieurs autres vijles,enhardis par leurs

gouuerneurs,qui auoient le mot, ne vou
loient aucunement permettre queceux
de la Religionredfeiîafleti’exercice fuL
usnt la teneur de l'EditjCe qu’on permit
aux autres fut par importunité & foli-

citation vehemenreou pource qu’ils c-

Aoienten nombre,& que le fecoursva
nu d’Alcmaignc pour ceux delaReligip
eftoitencorcs en France. '

LeDucCafimfr feiournoitenlaDu-
ché de Bourgongne pour attendre les o-
Aages& deniers qu’on luy auoit promis,

& pour faire cnrerincrle don que leRoy
luy aubit fait de certaines places qui font
audit Duché- Ce feiour cftoit tant eti”

nuieux aux chefs de la 1jgu e& à fes adhe
rans, que tousies artifices qu’ils peurent
inuenter furent cmploiez pour dechaf-
ferceluy qui nous auoit apporte la paix,

& qui durant fon feiour la tenoitfcrra«
en îamaiiT. Partellcsfubtilcs menées ce
bon Prince fut vaincu d’importunité, 3£
félon fa clemcncc& boré accouftumeç
fc retira en Alemaignc.Mais ks Reiftres



&Suifles Catholiques demcurcrentsles

vns en Champagne ^les autres àMontc-
reau Faiit-yonne,efquels lieux ils ont tel

lement tentant de forte tourmenté

tyrannizé 1 è pauure peuple 5
qn’il eft im-

poflîble de fexprim er fans lamentations

extremeSjô^ qui eft le pis^ceux qui en vc-

noient faire plaintes au Roy ,
eftas de re-

tour en leurs maiibnsjcftoicnt plus rude-

inent traitez qu’au parauant , à la folici-

tation des Gouuerneurs desprouinces.

D’vn antre cofté
,
les Cours de Parle-

ments qui ont folenncllement iuré Ten-

tretenenient de l’Edit, àc faitpublier cc-

luy auec toutes les formalite?: neceflai-

res, & rcquifes
,
au lieu de fe fouucnir de

leur ferment ont refufé couuertement &:

ouuertement les chambres miparties,

craintequon ne defcouuriftles iniufti-

ces par eux coramifes , durant Ic'sguef-

resciuileS:,à l’endroit de pliificurs perfon

nés qui pretendoient le faire entendre

aufdires chambres
, &: qu’o n’appcrccuft

les corruptions manifeftes. qui fe trouue-

roient au milieu d’eux.Ce font les Parlc-

méns qui permettent qu’on face des li-

gues pour meurtrir les fubicts du Rov.
^

^ Ce



Ce font les Parlemes qui lafchent la bri-

de aux meurtriers^ aflaffins: qui fouf-

frêt les forfaits puniflables de tout droit

Diuin& humain : qui au lieu de s’oppo-

fera la ruine du Roiaume, confentent

quVn eftran^er ofe entreprendre par def

fuslautoritédu Roy, fc faifant eftablir

chef des ligues Frani^oifcs. Ce font les

Parlemens
,
qui laiflent rompre l’Edit de

paix,&fans s’y oppofer, laiflent tomber

le pauurc Roiaume en plus grande con-

fufionqueiamais.

Pour en faire preiiuc , qu’on regarde

aux regiftres defdites Cours de Parle-

ments les procedures tenues &: fenten-

ces données depuis feize ans en ça:& Ion

verra plufieurs fentenccs de mort cotre

les innocésrpluficurs grâces& rcmifllos,

interineespour les plus grands voleurs

& brigands du Roiaume, vêtes du droit

d'autruy,defguifcmens de procès,fubor-

nations de tefmoins , & autres infinies

faufletez& defloiautez par eux commi-
ses enuers les fuietsde la Couronne. A
leurveu, àc aucc les aflaflîns & meur-
triers de guet à pend des Princes , Sci-

gneurs& gentils-hommes du Roiaume
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ontcftérccompenfez^honnorez &c clli^'

mezc»omrhe les pins vertueux du mon-
iîe,& font encores en crédit.

Ontrouucraquelqucpietc&Religio

cspaïsles plus barbares du mondeimais
en la Cour du Roy de France,il n’y a for-

te de vices (tant horribles puiflent ils c-^

ftre) qu’on n’y commette& exerce,com
melîl’onyentenoitefcole auecvneim
pudéce& moequeric de Dieu& de tou-

te vertUjfimanifefte
,
quedcformais les

créatures inrenfibles/eroncfufSfans tef-

moins deuant Dieu de l’impkté iniu-

fticc d’infinis malhcureux.qui s’eftas vo-^-

lontaircmcnt empoifonnezdesmefchâ^

tes moeurs d’aucijnseftrangersjcomblét

de iour en autre leur mefure.

Quant àla Religion, pourueuque la

Trayefüitdechafleedu Roiaume, qui y
en voudra apporter d’autres fera le bien

vcnujtefmoin Poftelô<r autres féblables

garnemens qui prefchétdâsParis.Ncât-

moinspource qu’on auoit eftabli Icpre-

fehe àdeux lieues de la ville, fuiuant TE-

dit,au mois d’Aouft U7é.le Parlementîà

larequefte desgensduRoy,commit vn
nommé L*archcr,pour mefurcr aucc bon

nés



nestoifes fecopaslogucur & diflâcc

y auoit des fauxbourgs de Paris. iufqueS

au lieu choifi pour ceux de la Religion ,

pour fauoir fl ledit lieu oü 15 prefeheroie

cftoit point plus psq de deux lieues. Ce
^ fut faitiâ^ pour crouuêr quelqmoiédc
furprcdreceuxde la Religion, Larcher

voulut prêdfe fatnefurcàlaplusiointai

ne maifon des fauxbourgs Sainét Vidot
les parierjcftimant troüuer lafeüc au ga-

fteau,cornmeon dit: maisauparauantle

lieu auoic efté fî bié limité^ que ceux qui

rauoiet choifi aimerêt beaucoup tinieux

le prendre eflongné des deux lieues dd
Paris^que plus pres.Les Parifiens Catho-
liques n’aians querepliqtter en ce fait, ae

tirèrent vne multitude d’enfans &: dô
vaiineans qui molcftoieni d’infinis ou-

trages de paroles ceux deU Religion rc-

tournans du Prefehe en la ville.

Es autres prouinccs où les Magiftrats

n’eftoient fifeueres enuers ceux de lare

ligion,on y enuoioit les régimes de Mar
rincngucée autres nommez cy deuant ^

quiexerçoient des concüflîons&cruau
tcz fi cftrâges que c'eftoie pitié de pafTer

fur les lieux OU tcUç^gensauoieotmis Id



pied : car ils ne laiflbient autre chofe a-

preseuxquelepais vuidede biens èc le

pauure peuple en extrême defolation.

Qui plüseftansaduerds de ce qu’ils a-

uoienc afaire;,vfoicnt de menaces& pa-

rollesrigoureufcsenuers les magiftrats

qui s’oppofoient à leurs viol ences, &: pre

tendoient faire obferuer l’Edit : leur fai-

faoc entêdre q s’ilscotinuoiêtà eftrc fi re

llgicox obferuateurs de fEdit, q le chef

de la ligue leur feroit feauoir en brief de

combien ils s’oublioient enfon endroit.

Ordautantquccesregimens ne pou
uoient eouironnertous les lieux ou il y
auoit exercice de la Religion: 6c délibé-

ra d'enuoier pîufieurs gentisihommes&
courriersaux principaux du clergéjpour

âdoerdr quelques magiftrats& iufticiers

défaire qu’a toutes heures on donnaft

desaîarmcsàceux de la Religion , afin

qollso'euffcnrvne feule minute de re*

pos.Sureda feprefenta vn expediét fort

propre,ce leur iebloit, aflauoirque nuis

eftfâgersn'entralTcnr CS villes pour ouir

ksprefches.-eotcndans par les eliragers

aulE bien ceux des fauxbourgs des vi’
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païfans & cîrconuoilîns, comnielesplus

eftranges du monde.
Telles defenfes eftoient diredemcnc

contre la teneur du quatrième article de
TEdit , ou par exprès ces rnots fonc cou-

chez& fpecifiez:Auos permis & perm et

tonsTcxercice libre,public èc general de

la Religion prétendue reformec,par tou-

tes les villes& lieux de noftre roiaume

ôc païs de noftre obeiflance 5c protedio^

fansreftrindionde temps &:de perfon-

nés, ne pareillement de lieux 5c places.

Ces defenfes ont efté caufe que plufieurs

bos perfonnages ont efté battus,&: meuir

tris,autres menaces, autres i enuoîez ea
leurs maifons en vn piteux eftato^ telle-

ment tourmentez, que l'ancre le papier

5c le temps defaudroient à qui voudroit

eferire par le menu les maux quien font

paruenus.

Outre ce que deflus il nous faut con-
liderer d*autres raifons qui ont meü le

’ chefdes ligues à dôner tant de trauerfes

a l'Edit: On vouloit reformer laiuftice,

trouuer moien d’acquitter le Roy^redreC

ferfoneftat parles moiens plus propres

moins dommageables a fon prétexté

C.iij.



bricfdeliurerfonroiaume delà nccélîî-»

té en laquelle il cftoitrcduit.Cela ne fo

ponuoit faire fan^ la conuocation d es c-

ttatsgcnerauXjOu plufieurs doléances àc

remonftranccs deuoient cftrc faites con
tre les perturbateurs du repos public *

Mais pour fupprimer l’intention& défit

du peuple qui nauoit rien fi cher que la

paixjon commence à mettre endeffian*

ce les vus c5cre les autres, on fait garder

les portes de plufieurs villes, on retient

les forces efti âgeres,on drefledes ligues

on fait courir le bruit que le Roy ne veut

que la religion Romaine : les courriers

font en uoiez de toutes parts pour pratti-

quer les députez.

Tandis qu’on tenoitlepeuple en fuf-

pens& en telles craintes , le Roy par fes

lettres patentes données à Paris le fixic-

me iour d’Aoufi: ij76.f<iù fauoir aux ma-
giftratsdechafqucprouincc, qu’ils euf-

fentàconuoquer ôc faite alfembler en

la principallç ville de chafeun balîiagc Sc

Scncchauflce defonRoiaume> dedans

le plus brieftemps que faire fepourroir,

tous ceux des trois elf ats , aulE qu’il eft

acçoiiiUmié de faire,pour eüire , nomer
&choi-



&ehoi/îr vnd entre eux dechafeun or-
dre qu'ils cnuoicroient de feroient trou-
uer au quinzième de Nouembre en la

ville de BIois,pour alGfter aux eftatsgene
rauxj&fairelcurs plaintes 5 remonftran^
ces & doléances,félon qu'il eft plus-am-
plement contenu efditcs lettres.

Auantque Tes lettres fuflent paruc^
nues CS mains des Baillifs,Senechaux de
lieutenansdcsvillescapitalles des pro-
uincesjles Corriers fufmcntionnez efto-
ient iaarriuez efdites\ulIes,pour corro-
pre Tordre requis de tenir en Tefleftion
des députez qu'on deuoitchoifir&nom
mer : &prattiquoient tellement les voix
des eftats particuliers,que la plufpart de
ces Courriers obtenoient en faucur de
leurs lettres de creance tels députez que
bon leur fembloir poureftreenuoiez auf
dits eftats generaux.Et qui plus eft, s’il y
auoit quelques bonsperfonagcsquis'ap
perceufTent de telles brigués,& qui refi-»

ftaffent a la volonté de ces partifans,ils

ftoicnc contrains,dans peu deteipps,fi*
1er doux,comme on dir,& falloir acquît
efeer au defir du chefdes ligues,lequel a
uoit mis tel& 11 bon ordre és prouinces
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OU il eft honnoré & refpcdé^qu’il n’cftoic

qucftion qu’aucun de la Religion ofaft

entrer en laflemblee defdits eftats , s’il

neuft voulu eftre mocqué ou dechafle

a coupsdebafton.

SurcesentrefaitesdaRoinemerevou

lant encourager dauantage lefdits depu

îez a hurter hardiment contrel’Edit , fe

refolut d’aller quérir le Duc d’Alençon

le ramener en Cour. Car encores que
plufieurseftimaflcnt qu’elle s’eftoit fer-

uic de luy pour tromper ceux de la Reli-

gion,& parlemoie de belles promeflTes

en papier rendre leur fecours, d'Alcma-

gne inutile , toutesfois plufieurs autres

cuidoient qu'aie Ducauoit ioué à bon
efciêt5& q leRoy fo frère luy efloient

en mauu^is mefn âge. Tandis q cefte o-

pinionfuft denieurce 5 l’audace de plu-

fieurs demeuroit ademy amortie,pource

qu’ils n’eufTentofé entreprendre de re-

quérir la rupture de l’Edit, s’ils fe fuflent

apperceiis que leDuc d’Alençon s’efuft

iTionftré prote(5i:eur dé fait,comme il s’e-

ftoir déclaré tel par beaucoup de parol-

Jes.Pour mieux iouer cefte tragédie, elle

fur courir le bruit qu’v’n certain Italien
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nomméTeFcot grand enchanteur& ma
giciê luy tenoit compagnie afin que par

fes arts il flelchift le cœur du Duc à venir

vers le Roy,&: changer d’afFedion. Mais

le vray enchanteur fut h^a^tpoifejlc de

Saune femm e ciVn Secrétaire d^Eftapa-

gU cl 1 e e in^injiLbicn le Due, qu'il nc^
Tall ut auTrc forcelcrie ni forciere pour l’a-

mener,Aiant parlé a fa merc,& receu fa

nouuelle inftrnétion il print fon chemin
à Paris,ou chafeun eftimoit que la Cour
de Parlement enterincroit ces lettres

Lieutenât gencral.Mais il ne faloitpas fi

toftleuerlemafque, & pourtant afin de
tenir ceux de la Religion en fufpensj il fit

là peu de feiour,& s e alla à OliqSfillc , ou
le Roy luy fit moien accueil en publica

mefmes luy pardonna aucunemet ce qui

cftoit paffé,comme fi auparauant ils euf

fenc efté ennemis. Mais enpriuéon vo-
ioit autre chofe.

Reftoit vn autre coup à faire
, alTauoir

d’attirer le Roy de Nauarre & le Prince

de Condé a la Cour.pour y célébrer (c5-

me 1 on a depuis entendu pour vray) vne
fécondé iournee'de S. Barthemy. Or la
Roine mere eftimoit quelle les y ame^

D.j.



i6

neroit aifémcnfî puis que le Duc fon fils,

leur tant bon coufin,amy &: garan d 3 y c-

ftoitdefia,Pour le moins elle les indui-

roit de fe trouuer à Blois, pour le bie des

affaires du Roiaume, c’eft adiré pour Te
xccution de fes cruels confeils. Mais ce-

lle mine aianteftéefuenteepar les Pria

ces

,

elle fe conrenta d’auoir enuoiç fon

fîls3pour aifeuier les Catholiques
, ÔC

pour ce coup elle delailfa fautre entre-

prinfe,&: reprintfo chemin à petites iour

neesversChenoâceauyattendant autre

commodité pour exécuter fes deffeins.

Aucunspennent que fon retour lifou-

dain prouuenoit de quelques aduertifle-

mês qu’vnficn familier luy fit que fi elle

pourfuiiioitlon voiage,ily auoit danger

qu’on ne la rctinft en quelques villes te-

nues par ceux delà Religion, ou cllcdc-

uoit pafler pour aller trouuer les Princes.

Mais afin de difpofec le peuple a fe bâ

der de plus en plus contre ceux de la Re-
ligionjccrtains lefuites &: Sorbonmftcs

furent enuoiez en plufieurs lieux du Ro-
jaume,pour efmouuoir les Catholiques,

faire dcchaffer Icsminiftrcs les plus fi-

gnalez de la Religio hors des villes: cho-



fe que CCS trompettes de fedition feeü*^

rec exécuter de point en point, fans rien

oublier de leurs inftruÆionSi

L’EuefqUe de Mori^illiers fut en ce

mcfme temps enuoic à Blois, pour poli-

ccr les affaires du païs,& préparer la fean

cedesEftats.Sonvoiage ne fut inutile à

fesmaiftres. Caril donna ordre que de
tous coftez les gentilshommes du païsé^

les circonuoifins fe mirent en bon cquip

page pour obeirauxcommâdcméns du
Roy, la ville munie de certains Capitai-

nes &foldatseftrangers , logez chez les

Citoiens& Bourgeoisjfans apparêce dç
guerre,ains de gré a gré,& fâs fôner mon
tous les logis tant des hoftelleries que au
trcsdela vi!le,fibicn nombrez & com-
ptez, qu’il nVauoit boutique de Sauc-

tier,cftabIe&toi(Sde pourceaux q n’ait

cfté vifiree de part d’autre à diuerfes

fois.Lc tout conduit aucc telle dextérité,

que nul n’apperccuoit les rufes d e ce viel

lard.Toutesfois des que le fieur de Maiii

tenon,&vn nomme Nordeft commen-
cerenta donner lesquariiers aux dépu-
tez des prouinces,& que leurs liures fuf»

fen t omierts a quelques particuliers , ota
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cognut alors que fi vn rat fut entré en la

ville,malaifément en fuft il forti fans co-

Les logis de Blois ainfi préparez par le

confeilde ccftauànt coureur des eftats,

les députez des prouinces comménee-
rènt a arriuer en vn tempsbien fafeheux

àcaufedespluyes qui auoient continué

trois fepmaines. Mais nonobfiant Tin-

iure du temps, ils ne voulurent perdre v-

ne Abonne occafion,& fe trouucrét pour

laplufparcauiouraflîgné crainte d’ou-

blier le mot du guet qu’on leur auoit

donné aux eftats particulier^.

LeChâcelier Biraguc s’y trouua a iour

nommé auec quelquesintendans des fî-

nâces ô<: autres de la fuitte.La Roine me
re venant de Tours y ai riua le dixfeptief

medeNouembre auec le train nommé
cy deuant.

Incotinét l’on adiierrit certain nobf

c

de députez d’aller faire la reuerence à la

Roine mereduy offrir leurs perfonnes

,

vies& biens à fon fcruicc , &pourrece-
uoirfcscommandcmens.Ellelesmcrcia

deieur bonne volonté,& les pria d'aller

tiouuerleÇi^anceiier, pourjuyfaftcies

mef-
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mcfm es offres. Voila rvn des premiers

traits de la magnanimirc des députez ,

dcfquels on fc moçquoit à toutes reftesj

çn les faifantainfi trotter & adorer ceux

a qui ils deiioient hardiment demander
compte du pafl’é^au no jdc toute la Fracc.

Arriuerent auflî aux fauxbourgs de
Vienne, le Roy,la Roine régnante, &le
Duc d’Alençon qui firent leur entree le

Dimanche dixhuitieme de Nouembre^
en la ville de Blois , auec vn appareil&
réception affezhonnorablc,par lesCko
îcns& Bourgeois de la ville qui orneret

les principaux endroits pluficurs riches

tableaux aucuns dcfquels eftoienc à’ la

louange du Roy , les autres des Roines

m ere 6c regnâtc.Ceux qui eftoienc àTho

neur duRoy auoient alentour certaines

figures auec deux couronnes ,au deflbus
(

defqueiles eftoie eferit Manet vltimacœ
lo.Uvne des Couronnes eftoit celle de
France,^: fautre de Pologne.

Auant fon arriuee il fit entrer quatre

regiraens de gens de guerre qui paflerêt

au milieu de la ville, en auflî bon equip-

page qu’il cftpoffiblc de voir foldats : ôc

eftoitlepaïs autour de Blois enuironn^



de caualerie&: infanterie. LcsDcuîx ccs

gentiLIiommcs de la maifon du Roy e-

ftoientlogez à Baugenci.il y auoit auflî

aflcz bon nombre de Suifles cxccdans là

garde ordinaire qu"il a accouftumé da-
uoir.Ce Camp pluftoft qu’affcmblcc d’e

ftars cftonna plufieurs dcputcZjqui auo-

ient charge de leurs païs de demader l’ê-

tretenement dcrEdir^&r leua le menton
aux faéiieuxpour acheuer ce qu’ils auo-

ienii^commcncé.

Sitoftque leRoy &fonfrcre furent de

feendus de cheual ils allèrent trouuer la

Roine leur mere, qui les retint trois heu-

res entières en fon cabinet.Cc qui eft fur

uenu depuis, defcouureadez le confeil

quifut tenu alors fi promptcmêt& aucc

i4ntdeloifir.

Lclendemain de l'arriuec du Roy,les
trois cftats allèrent, chafeunen leur dr-^

dre,fairt‘larcuercncca fa Maicflé 5 qui'

lcurchfceutb5gré,& les pria d’aduifer

félon les moiens qu’ils pourroient auoir

de luy donner confeil pour entretenir la

paix en fon Roiaume. Cela fait il leur cô

manda d’aller trouuer fon frcre,pourlliy

oft'iir leurfcruice, Suiuant quoy,auincl-

me



me inftantilss’achemincrétvcrsle Duc
^ Alençon,& le congratulèrent de fa ve
nucjde laquelle ils difoient auoir receu
vn mcrucilleux contentemenr,& que ce
feroit la piincipalccaufepourdoncrheu
reufe iflue à tous les affaires qui fe deuo-
ient traiter aux Eftats.A quoy il leur fit re
fponfe qu^’il en auoir efté le promoteur,

&

que celuy feroit chofe bien agréable de
les voir reuflir felô& ainfi qu’il auoit pie
ça defîré.

Quelques iours apres le Roy fit com-
mâder aux députez des trois eftats qu’ils
euftent a s’aflembl er, chafeun félon leur
ordre pour conférer leurs caiers les vns
aucc les autres. AfTemblcz qu’ils furent
en leurs ehambres generales ils s’arrefte
rent longuemét

, fur les prcfeanceSjfans
faire guercs autre chofe qui fuft de con- )

fequencc. Ceux delaprouincede Bout-
gongtie contefterent beaucoup, & auec
dcsraifonsaflezpertinétcsjpourcftreles

^
premiers en rang,alléguas que la Duché '

^ftoit la première pairrie du Roiaume.
Ceux de l’Illc de France contcftoiëntâüT

'

cotraire alléguas qu’ils auoilt toulîours
eu leprcmiei degré,&: qu’tyi tous les c-



ftats tenus en Frâce depuis quelques ce

raines d'annees,cefte prééminence leur

auoit efté donnée,& de frefehe mémoi-

re aux eftats d’Orlcasll y cutautres fem

blables dirputes,que i'obmets pour
tou-

cher choies plus importantes.

En la chambre des Nobles y eut de la

contentio tant pour ce point que pour fa

uoir quiporteroit la parolle de ce qui fc-

roit çonclud & arrellé entre eux.Et fe fai

foient les brigues pour mendier les voix

& faire qu’vn getmlshomme deNorma-

die qui affeaoit ceft honneur , en euft la

charo^e, pour le contêtement du Duc de

Guife ,

quidcfiroitccftuylàfurtous au-

tres.Maiscom.meleshommesfontdedi

iierfes opinions,& de difficille conuen-

tion ,encbrcs qu’ils foient prattiquez de

Î5^uemain,ce gentilhomme fut huître

de^fon intention,^ la charge domiee au

Baron de Senefeey , enquoy le Duc de

Guife ne perdit riéicar ceftuy la eu de les

fernireurs. ^ „ i

Vne autre queftios’efmeuft entre
les

Nobles dcBourgongne qui auoiêt elleu

le rieurdeBrioenvnealTemblee
proum

cialefaûeàBeaunc.en laquelle il auoit

efte



cfté refoîu que ledit fieur de Brion porte

roic la parole pour laN oblelTc delà pro-

üinccraqiîoy les fieurs de Rochebaron

ÔC de S.Riram refiftci et pour n’auoi r afli-

flc ni donné leurs voix en ladite aflem-

bleedcBeaune.Teliennenrque lafFaire

futdebatue par deux fois deuantJeRoy
qui leur commanda d’accorder du fait.

Le fieur de Brion Faifbu plâTdcïnTa ^caïïle

P l’Adiiocât Përrinj&r les Nobles la leur

parleBarondeSenefcei. Ceux du tiers

Eftat de la proiiince vouloient Ce mettre

de la partie: mais cognoiflans qu’ils s’ad-

drefloient au f ere du Lieutenant gene-

ralau gouuernemeiit delà Duché ( Du-
quel ils n’ont rcceii que bon traitement

durant les guerres) iis sen deli{terent,&:

laiflerent le débat entre les Nobles.

Par ce ïnoient)dix ou douze iours du-

rant! y eufi beaucoup de contentions .

débats en châfquechabrc defdirs eflars,

qui ne feruoient qu’a perdre temps.Mais

on voioic fous cela les prattiques diner-

fespouriouer la tragédie plus fcurcmét

puis apres.

Les trois harangueu rs aians efié choi
j

fiSj aflauoirlArcheucfquë de Lion pour
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dérgéjlcBarondcSenefcei, fils du Pi'c-

~üoft de rhoftel pour la Nobleffe, 6c Ver-

“Tôris àduocac âupàrlcmët dcParis,pour

Te tiers cîîat:Auâfoh Archcuefqucd^m
Trun,du Pcrôn Ëuçfquc de Paris, &:Bira

rague^Abbé d’Efnay trotteient de coftë

& d’autrcjtantoft au logis du Roy , tan-

toft par les rues,& foüuent par les maifos

des particuliers pour ramenteuoir aux
Prelatslaleçon qu’onleur vouloic faire

dire félon qu’ils wioient le portemet

de leurs affaires, ils parloient mainter âc

àTaureille du Roy,toftaprcsacell^dela

Roine mere:maintenant au Cardinal de
Bourbonnpuis à celuy de Güife 5&: en par-

ticulier a tous leurs confederez 6c alliez

de forte qu’on voioic leurs prattiques

menees auffi clairement que la fplëdeur

du midi.Or combien qu’ils aient finale-

m et exécuté leur charge,û eft ce que*^ par

plufieurs diueifcsfoi?, ilsrcncontre- -

rent de tels empefehemes que force leur

eftoitde demeurer court: parce que les

Eucfqucs prochains des lieux ou Ion a re

mué les armes durant les guerres nede-

mandoient qu'à viureenpaix, ce qui ne

fe pouuoic obtenir fans Pentretenement

de



dcTEdit.Maisla réplique de l’Archeuef

qued’Ambrun couppoit broche a cela:

car il fe difoit eftre auflî près des adwerfai

res (comme il les nomme) que nul autre

defescompaignons:&neantmoins il ef

peroit quç fi on perfcueroitconftammêc

à ne demander qu'vne Rcligion,les Pré-

lats fe pouuoien t afleurcr qu e facilem et

ils cheuiroient de rompre rEdit5ponr fai

re chafler les miniftres& autres des plus

fignalezdelaReligiôjfiloinque plus ne
feroit mémoire d’eux ni de ladite Reli-

gion auflî.Tellcs perfuafios importunes

iointes aucc le commandemêc, des plus

grands firent que ce peu de gens d’entre

le clergéjqui defiroiét la paix , finalemêt

s’accordèrent aucc leurs compagnons
àlarupturedc rEdit. ^
DVn autre cofté le Duc dJ^M^e, a-

ucc autres fes femblables folicitoitlano

bleflejmenaçant plufieurs gentils-hom-

mes qui ne vouloienc condefccndrc a la

rupture de TEdit/aifas ctêdrc auxautres

q le Roy mefmes fauorifoit la ligue,& s’e

ftoit mis en la protedio d’icelle:& cobié

qilne s'êfuft déclaré chefains fit faire ce

la g le Duc de Guifcjtoutesfois quand ce

E.ij.



vicdroit a executer^ciiafcun cognoiflroit

fon intention.

deParLsleprefidént D^’o-

pierre,&: TAduocat Royer de Dijon^ par

tifansduchefdelaligue, Tolicitez conti

nueiltrnenr deluy tenir promellc, pour-

luiuoient à i'enui des aiuresde faire coii

defeendre ceux du tiers eftat a demader
vne feule Religion

, aflauoir la Catholi-

ueRomaiDeicnquoy ils eftotent affe^ ^

empefehez, parcecine le prelident He- T
.nard de Bourdeaux

,
le Preiident du fie-

gc preiidial de MouÜnsdcs maire 6^ dé-

putez de Chaalons füi'Saune 5 îe Lieute-

nant BodinjVnAduocat de S. Pierre le

nionil:icr,vn Aduocaede ChadeJleraut,

le dépuré d’EftampesJes depurez d’Aua
quelques autres Pailibles Catholi-

ques députez d’aucunes prouinecs,pour

le tiers eftat reiîiloient auec telles & fi vi

uesraifü.ns,qüe les autres demeuroient

confus en leurs opinions.

Durant ces diipuces es chambres des

Eftacs,çes vénérables qui auoient char-

ge de remarquer fcpai émet en leurs châ

bres tous ceux qui contrarioient à la vo-

lonté du thefde laliguejcfc outoient as

ten-
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tetiduement les opinions5& rcmarquo-

icn t les opinans
,
pour ne lailTer pafTcr vn

feul mot qu’ilï^i’allaflent incontinent a-

pres porter au chef& à fo cofeih lefquels

enfcmblcment faifoienr entendre à .U

Roine merece qui auoir efle dit ô^Æit cti

chafque chabre.’ Apres ces rapports, les

opinans contraires àlaligueefioientdi

uerfcment&occultementmenaiTez, 6c

regardez de fi mauuais œil, que la plui-

part euffent voulu pour tout leur vaillât

cftre en leurs maifons.

Cela dcfcou^rtj^ucuns des députez

nefetwkpcuret ^e*^direhaut&: clair en

leur aflcmblce, qu’ily auoitdcs rappor-

teurs en leur chambre, qui fairofent peu

de compte du ferment qu'ils auoient pre

fié fur les S-Euangiles de ne reuclcr aucu
ncchofe de ce qui fepafferoit entre eux
iufqursa ceqneceluy qu’ils auoict choi

fi porîaft au n5 de tous la parole au Roy,
Mais les rapporteurs cftoienc fi effrorez

qu'ils en faifoient pis. Ce qu’apperceua^

ceux de la Nob!cfi'e,ils rrcuucrenr expé-
dient de faire vn autre ferment &loyen
tre eux,que fi quelqu'vn de leur compa-
gnie s’oubligit iufqucslà de rapporter

E.iij.
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chofe querconque quiauroitefté dite en
leur affemblee.T el rapporteur fcroit dé-

claré vilain, roturier &:inccftable 5 puis

reietté-Gommc indigne defetrouuer en

fi notable compagnie. Mais nonobftant

cela les chofes ail oient toufiours leur

nain, 6c tant s’en falut que la NoblefTe

en fift qrelle g apres,qu’au cotraire tout

demeura afloppi/as en parler dauatage.

Ces prattiques retardèrent la premiè-

re feance du Roy^qui cépendât eftudioit

la harangue qu’il deuoir prononcer,& y
auoit aulTi d’autres affaires qu’il falloir

vuiderpremieremcnuLàRoineînere 6c

fes confeillers defiroienr que le Roy de

Nauarre,le Prince de Condé & autres

Seigneurs de la Religion fe trouuafFent

cn ces efl:ats,afin qu apres* la harague du

Roy,&: la requefte des cftats ,
ils fufTent

contrainsdeconfentir en quelque forte

àlarupture de l’EditjOU s’ils en îaifoient

difficulté .s’afTeurcr d'eux entièrement

^ fin de pouruoir commodementee-
la , ils firent députer de chafque Eftat

crois p’erfonnages , qui eftoient neufen

tout, donttroisfurent enuoiez vers le

Roy'de Naüarre, trois vers le Prince de

Condé
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Codé & trois vers le Marefchal dc^d’A rt

uillCjàfin de les femondre aux Eftats Lcs
j

refponccs furent diuerfes , leFrîîfce de l

Condé grattaviuement les députez qui

luy furent enuoiez , &leurdefcpuuroic

les menees faites longtemps auparaiiât,

faifât voir que raflcmblec de Blois eftoit

vne confpiration contre le repos_duJRja—J-

iaume. LeRoy deNauarre refpotldit ^

moins viuement,mais en telle forte qu’il

monftroit aflczlê mal& les remèdes e-

ftre tout autres que ceux dont les eftats /

vouloicnt vfer. Quant au MarélcRafde
'

d’Anuille encores qu’il ne fe foit trouué

aux eftats, toutesfois toftapres il com-
mença a dcfGOuurirccqui eftoit demeu
ré caché quelque temps , fes deportc-

mensfuiuans monftrerent de mcrueil-

leux artifices qui meritêt difc'ours à part

par lequel on cognoiftracomtnê de mo
icnsles ennemis du repos de France ont
cerche^pour ramener les troubles,

L’Euefquede ParisfÂrcheucfquc cTAm
brun,&: TAbbé d’Efnay apres auoir re-

mué mefnage,& defcouuert fi les’ caiers

particuliers desdeputez eftoient confor

mes en l’article qui requeroit la feule re-

ligion
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ligio Catholique Rot1naine5& quelques

autres au prciudice de Inédit, confcille-

rcc laRoine meredc faire commencer
la première fcance quand bon luy fem-
blcroitparce que les affaires eftoicnt en
bon eftat drcflces comme il cfioit re-

quis. - •

Sur cela Roincmere.Gonzague Duc
deNeuers,Bii'^gue Sc autresconieiliers

furent d’auis que le Roy entraftenfa pre

micrc fcâce le Icudi fxiefme iour de De
cébre &: auant que d y entrer que le Roy
& feseftaisferoiét ieufnes & pioccffions

generaies'par la ville pour prier Dieu , a

leur facon^jde donner bonne iffue a Faf-

fembke des cftats.Durant ces proccflios

furent couppees force bources aux dcpu
lez de autres courtifans aüans ali'Cha-

lleau CS proceffions generales. Et ia

mais ne rcncontra-on tant de coupeurs

debourfes cnlaCour,quimermcs efto-

ient 11 hardis que d'entrer en la chambre

ouleRoy difnoit
,
pour y befongnerde

main^tellcmet qu'au fortir^plufieurs, qui

y eftoiententrez auec bouri'e garnie, n'ê

réporroictquelespêdans. Les Catholi-

ques Romains tenoient toutplain d’au-
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très contenances de deuotion,pour cou-

urir leurs menceSjmaison lifoiten leurs

vif^gesla refolution q la plufpart d’eux

auoit prinfe Sc accordée auec les chefs a-

uantque venirlà.

Ces ceremonies paracheuces,s’éruiui

rent les autres pour la feance du Roy qui

fauoit fo harangue,& ne reftoit que de
la prononcer. Et afin que la tragédie euft

plus de poids, il falloir auflî qucl’cfcha-

faut fur lequel elle deuoit cftre commen
cee euft vne magnifique apparecc. le ne

m’amnferay point a difeourir de ces ap-

pareils là,dautant que le tout a efté ia di-

uulgué.LeRoyeftantvenu en la fallc ri-

chement tapiffee fut conduit^: mené fo

lennellement fur vn haut d’aixjôc aflis en
fo throncA cofté droit,au deffous de luy

cftoiétaffisla RoinemereôcleDuc d’A
lençon,^ vn peu plus bas au mefme co-

dé le Cardinal de Bourbon , le Duc de
Montpenficr,le Prince d’Aufin,5^ derric

reeuxle Ducd’Vzez. Au cofté gauche
eftoic la Roine régnante , &:vnpcu plus

loin tr ois pairs du clergé , ôz le Chance-
lier aflis en vne chaire,au milieu du The
atrcj qui eftoit circui & enuironné des

F.j.
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d’eux cens genti!shommeSj& de leur ca

pitaines, des capitaines & gardes de fa

perfonne, des huiffîers heraus auec

leurs ornemens accouftumez en tels cas.

les députez des trois eftats eftoient afîîs

en rangs conucnab!es:tant à dexcre qu a

feneftre le clergé en lieu plus lionnors-

blejafTauoiradextrCjla NoblcfTeala fe-

neftre en fronnictierseftat a dextre & a

feneftre derriereôj: au deftbus.

Sur les deux heures apres midi de ce

fixiefme de Decêbrede Koy eftanr aftîs,

apres auoir leué fon bonnet a toute la c5

pagnicjcommcpça à leurfaire fon haran

gue,de laquelle la teneur fenfuir.

J^ESSIEVRS, il n y aperfonnede

vous qui ne fâche les caufes defciuel-

les fay eftécfmeu aconuoquer cefte af-

femblee:Pourcen’eft il befoin de con-

fommer le temps en paroles à le v ous fai-

reentendre.

lE croy aufti qu’il n'y a ceîuy qui ne

foie venu bien inftrui(ft& préparé pour fa

tisfaircàtourcc quefay mande par mes
Commiffions publiées en chacune Pro-

uinceiSem’affeiiredauantage qu'il n’y a

homme



homme en ceftc compagnie qui n’y aie

apporté le zele&affedion quVnbon ôe

loyal fubied doitauoir enuers Ton Roy,
& 1 e falut de fa patrie.

Prefüppofant cclaj cfpcrc qii en cefto

aflcmblee d e tant de gens de bien , d’ho

ncur^& d’expcrience/e trouuerôt les rao

iens pour mettre ce Roiaume en repos ,

pouruoir aux defordres&: abus qui y foc

entrez par la licence des troubles , dcli-

tirermon peuple d'opprelIjon;& en fom-

me donner remede aux maux^dont tout

le corps de ceft eftac eii tellem cnc vlccré

qu’il n’a membre fain ni entier, au lieu

qu’il foulokeftrç le Roiaume plus heu*^

reux,plus fleuriflant5& fur tous autres rc

nommé de religion enuers Dicu^^d’in te-

gnté en luftice, d’vnion entre lesfubiets

d’amour ô^obeilTance enuers leur Roy ,

&de bonne foy entre les hommes.Tou-
tes lefquellcs çhofes fe voient maintenât

tant altcrces,& eo plufieurs endroits fi ef

facees,queàpeine s’ê recognoift vmbre
ni marque,

Certainemêt quand ie vies à confide-

rerrcftrangcchangemétquife voit par

tout depuis le temps des Rois de trefloua

^ F.ij.



Wc mémoire mes pcre & aieul 5& que i e

tre en comparaiforijdu pajOTé à prefent , ie

eognois comble heiireufe cftoit leur co-

dit iO n, &: 1am ienne dU rc &: d ifficile.

Carie n ignore pas que de toutes les

calamitez publiques & priuees qui ad-

uicnent en vn eftatde vulgaire peu clair

voiant en la vérité des chofes de tous

maux qu’il fentdl s’en prend à fon Prince

Ten accufe5& appelle à garêd,comme s’il

eftoit en fa puiffancc d’obuier à tous fini-

ftresaccidensjou d’y remédier auflî pro-

prement que chacun le demande.
Bien me conforte qu’il n’y a perfon-

ne de fain iugemétjqui ne fcache la four

ce dont font venus les troubles qui nous

ont produit tât de miferes & calamitez

dclacoulpe&blafme defquelles le bas

aage auquel le feu Roy m5 frère de moy
eftions lors^nous iuftifie aflez.

Et quantalaRoinemamere, il n’y a

peribnne de ce temps la qui ait peu igno

rer les incroiables peines ôc trauaux

qu’elle pri. pour obuierauxcommence-
mensdesm rlheurs 5 & les empefeher :

mais aarre fu' la determinatio de la pro-

uidccc diuincjdont elle porta les angoif-

fesâ^
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jfcs & ennuis qui ne fcpeuucntcompren

dre,pour la fingulicre afFedion qu elle a-

uoitàceRoiaume, amourS^materïTcirc c
charité enuers nous fes enfans, voiant le

danger delà diffipation de noftre pater-

nel &: légitimé Heritage, la Gonferuatioa

duquel apres Dieu ieluy dois,& tous v-

niuerrellemcntquiaimét la France foc

tenus luy rendre immortelles louanges \

de la grande vigilâce,magnanimité,foin

& prudence, auec lefquellcselle a tenu

legouuernal pour fauucr ce roiaume à

noftre minorité cÔtrefiniurc des vagues

ôc l'impetuofiré desmauuais vêts de par

tialitez ôc diuifions,dont ceft eftat eftoie

de toutes parts agité. /'

Pareilleméciln’yapcrfoneqnine me
(

doiue rendre ce tefmoignage, que auffi
^

toft que i’ay attaint faagc de porteries ar

mes&fâircferuice aufeuRoy mon fre- S
re5&:àce Royaume, ienay elpargné la-

beur ni peine,fay expofé ma perfonne

ma vie a tous hazards de la guerre,ou il a /

eftébefoin d’eifaierpar les aimes à met-
tre fin aux troublcs.Et d’autre part où il a

efté befoin de les pacifier par reconcilia-

tiôjnul plus quemoy ne la defiré ni^plus

F.iij.
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volontiers que moy r/a prefté l’aiirciîle à

toutes honneûes & raifonnablcs condi-

tions de paix que Ion a voulu mettre en
auant.

Nul n’ignore auflî le deiiolr où ie me
mis de pacifier ce Royaume auant que
d'en partir pour aller en Polongne. li eft

pareillement notoire à tous en quelle co

buftion ie trouuay les chofes a mon re-

tour,pluficurs villes& places fortes occu

peesjles reuenus de la Couronne en piu-

fîeurs lieux vfurpez, le commerce failli,

partie de fubiers débordez en toute lice

cc:bref tout ce Roiaume plein de confu

lion,Ce q voianc a monarriuuee, ie rn’ef

forçayrpartouslesoffices & moiens de
douceur qui me furent poffibleSjde faire

pofer les ai mes,leuer les defiances^aiTeu

rcr chacun, rendre tousm es fubicts capa

blés de mon intention,& que ma volon

té netendoitqu a pacifier les troubles g
vne bonne réconciliation,& faire viuro

tous mesfubiets en paix ôc repos fous

xnonobeiflance.

Toütesfoisic trauaillay lorsen^vaijti ,

& demeura ma bonne intétion fruftrec#

Ce que voianc àmon trelgrand rcgrcMe
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fus contraint recourir aux extrêmes re-

medes que ie nVcfForçois d’euiter , com-
me vn rocher en la met: aian t ia par expe

rience cogneu les maux que les guerres

înteftines apportent à vn cftât, combien

de miferes les fubiets de ce Roiaume a-

uoient ia fupporcees par liniure dicclles

&. que fi le malheur eftoit qu’elles conti-

nuafienr^ie ferois auffi contraint de con-

tinuer les charges 6c tributs furmon peu-

plc,voire à Tauenture les multiplier,com
me les defpenfesdefdites guerres fonciii

finies &: in eftimables.

le confiderois dauantage
,
que toutes

occafîons&nioiensne feroicc collus au

commencement démon régné,de faire

goufter a mes fubiets le fruit de ma béni

gnité, & de la volonté auec laquelle ie

venois les foulager tous,& gratifier cha-

cun fclonfon mérité,preuoiât de laïque

de ce que plus ie defirois aduiendroit ce

queplus i’abhorroisî pouuant affermer

en vérité que de tous les aecidens de ces

dernières guerres,ie n*ay rie fenti fi grief,

ne qui m’ait pénétré dans lecœur fi auar,

que les oppreflids 6c miferes de mes pau

ures fubictSjla compaffion dcfquels ma
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fouuentefmeu à prier Dieu de me fafre

lagrace de lesdeliurer en briefde leurs

îTiaux.ou terminer en celle fleur de mon
aage mon régné& ma vie,auec la répu-

tation qu’il conuient à vn Prince defeen

duparlonguefucccflîon datant de ma-
gnanimesRois.pluftoft que de me laif-

fer enuieillir entre les cal amitez de mes
fubiers, fans y ponuoir remédier , Sc que
mon règne füft en la mémoire delà po-

fterité remarqué pour exemple de régné

malheureux.

Biendois-ierédre grâces à Dieu que
en routes ces agitations d’orages & tem
pelles,il m'a toufiours confort é dVne fer

me fîâce,qu’il ne m’apoint mis celle cou

ronne fur la telle pour maconfufion , ni

le feeptre en la main pour verge de fon i-

re:mais qu’il m'a colloqué en ce fouue-

rain degré de roialc dignité pour élire in

ftriiment defagloire,n:n‘nifl;re& difpcfa-

fateur de Tes grâces bénédictions fiir

le nombre ir.fini de créatures qu’il a mis

fous mon obeiflance& protedion.Auflî

lepuis-icappelleratefmoin
,
queie me

fuis propofé pour vnique fin le hiê , falut

& repos de mes fubict55& que à cela ten-

dent



49
dent cous mes penfemens & deffeins,

comme au port de la plus grande gloire

& fel icité que ie piiifle acquérir en C€

^
monde.
En cefte intendon,apres auoirbien co

fidecéles hazards & inconiicniens qui

eftoient de tous coftez à craindrcji’ay fi-

nalement pris la voie de douceur &:recô

ciliacion, de laquelle Ion aiarecueilly cc

fiuiâ, qu elle a efteinél le feu de la guer-

re,dont tout ce Royaume eftoic emflam-

bé,& en danger de le confommer entiè-

rement, quin*euft foudainement ietté

cefte eauçdcffus.

le fcay bien que dVne fi grande com
buflion qui a duré filonguemét que cel-

ledes troubles deceRoyaiimeîii eneft

demeuré beaucoup de reliquesilerqnel-

les ponrroict facilement fallumer le feu^

quincles amorciroic du tout. Aquoy ic

veux principalement trauailler
, accom-

modant^autant que pofiible fera, toutes

chofes poucafFermir& aucurervnc bon-

ne paix,laqueileie tiens cftre comme le

rcmedefeui& vnique pour conferuer le

falut de ceft cftat-.auiîi eft il trop euident

que fans la paix, toutes les ordonnances

G.j.



prouifions & reglemens que ie ferois icy

pourfoulagermesfubicds,neprofîcero-

yentrien.

Soyons donc par la raifon^par les exc-

pies des malheurs d'autruy , & le trop

d’experiencedesnoftres^ enfeignez. le

croyaullique fi chacun fait fon dciioir

auec havde deDieu , cefte afTemblec ne
fe départira point que n’ayons faifl les

fondemens d’vn repos afleuréjtrouué les

rem.edes pour foulager mon pauurc peu-

ple,pourueoir aux abus5& ranger tous c-

ftars en bon ordre& difeipline: car il n’y

a rien fi difficile,dont auec le trauail& v

niuerfel confentement de mes fubieéts

(tous lefquels vous reprefentez icy ) ie

ne me puifTc promettre Tiffue que ie dé-

liré.

Pour ces caiifes ie vous prie& coniure

tous,par la foy & loyauré que me deuez

pari âffeâio que me portez,par l’amour

& charité qu’auezcnuersvoftre patrie ,

au falut de vous,voz femmes,cnfans, po
ftcrité,&:àlaconferiiationdevoz biens,

qn/en cefte aflcmblee,toutes paflions mi
fes en arriéré,vueillez tous de cœur& vo

lonté vnis,mettre viuemét la main auec

moy
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moy à cc bô œuure,pour m’aydcr à aflcu

rer cc repos fi neceflaire,extirper, autant

que faire fe pourra,! es racines& femen-

^
ces des diuifions,reformer les abus : re-

» m cttre la iuftice en fon incegrité,«5c en fo

mercpurgcrles mauuaifes humeurs de
cc Royaume pour le remettre en fa bon
ne fanté,vrgueur& difpofiticn anciênc.

Quanta moy ayez ie vous prie cefte

opinionj que ie rccognois de la grâce de

Dieu ce que ie fuis, que ie ne veux pas i-

gnorer pourquoy il ma mis en cc plus

haut lieu d’honneur& dignité,& moins
veux ie mal vfer de lafouueraine puiflan

ce qu’il m’a donnée.

lefcayquei’auray vnefois àluy ren-

dre compte de ma charge : &: veux au(E

protefterdeuant luy en cefte afliftance

quemonintétioncft de regner comme
bon, iufte& légitimé Roy, furies fubicts

qu’il a mis fous ma conduideique ie n ay

autre fin que leur falut &: profperité
, nul

fi grand defir que de les voir vnis& viurc

en paix fous mon obeiflance . voir mon
pauurc peuple foulage 3 mon Royaume
repurgé des abus qui y ont prins pied par

l’iniurc du temps,ôi le bon ordre ôc dif-

G.ij.
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ciplinercftablyen tous eftats. Vousaf-
feurât queàcefte finie trauaillcray iour

$cr)uiô:j6cy ciiiployera^aousmes fens,

mon foin &: mes labeurs/âs y efpargner

monfang&mavie^s’il eneftbcfoin.

Au demeurant foyez certains , ie le
’

yous promets en parole cîe Roy,quciefe

rav inuiolablemcnr garder & entretenir

tous les reiglemens&: ordonnances qui

ferôt en cefte aflemblec par moy faiftes:

ie ne donneray difpenfe au contraire5ny
permettray qu elles foyent aucunement
enfraindes.

Parquoyfivous correrpondezamon
intention,ilnya rien qui puifle empef-

cherlefruiâide nos labeurs : car il faut

croire que Dieu affiflera cefte congrega

tion,& il fainéleentreprirife, de laquelle

Il ie puis moyénant fa grâce venir a chef,'

i'cfpcre que lô verra fous mon regne ma
Courôneauirifieurifiantè^^e mesfubiets

autant heureux, qu'ils ayentiamaisefté

en autre teps Jerncspredeceileurs. Cho
fe que aucc tous mes vœus affeétueu-

ies prières
, ie requiers incefiam ment à

Dieu
, comme le plus haut point d’hon-

neur& gloire ow ie rçaiirois actaindre en

CO



cc monde , & auquel lîie puis paruenir,

ie me fentiray très heurex& content.

rayinfercceftcharâguetoiuau 15g ^

afin que par les chofes enfuiuies depuis

icelle on cogno ffe comme les confeil-

1ers de ce ieunc Roy fe mocquoyenc de

luy& de fon Royaume en luy faifant te-

nir tel langage.Et tant plus on loyoit pro

noncer diftindemen t fes motS:>pIus clai-

rem ent apperceuoit on que les ennemis

de fon heur& repos luy auoyent foufflé

en la mémoire ces paroles, pour faire de
luy ce que tant de fois Ion auoit fait des

paroles& promeffes du feu Roy Charles

neuficfmefonfrere.Or n'eftilbefoin de
faire grande gloffe là deifus car ce qui eft

aduenu fix mois apres en la miferable

France^monftre que quand on luy a fait

dire fur la fin de fa haranguc,q ujLj)rofte

ftoitdeuantDreirquefon inréciô efxoiî:

deregner commebon, luK^ légitime'

Roy , fur fcstuîct^ lui h'âuçjfautre fini

quclcurîalut& profpcrité, nul fi grand

defir que de les voir vnis ôc viure eu paix

fous fon obeifianccjvoir fon paunre peu-

ple foulage
,
fon Royaume repurgé des

abus qui ont prips pied pTiniuredu téps

G.iij.



&:]ebon ordres difcipline reftably en
tous eftats : cela monftre,di-ie que ç’a e-

fté cracher à la face de Dieu & des gens
de bien auec vne audace extrême. Les
brigueSjmenées trahifonsbraffées de-
florsle monftroyctauffiXa ruine dupau
ure peuple, rhorrible faccagemêt de la

ville d’Iflbire en Auuergnejles cruautez

comifes par les Catholiques Romains
contre ceux de la Religion en Dauphi-
né& Languedoc, les armées cfpanducs

en diuers endroits,commettans par tout

des mefchancetez donc les Turcs auro*

yét horreur , Icsappreftsdeplufgrandes

confulîons queiamais.Les ligues delà
maifo de Guifc:,& les nouuclks partiali-

tez pour amener le Roiaume a fa ruine,

totale,ou à vn dôfmêbremêt pour le mo-
ins,defcouurét maintenant aux yeux de

tout le monde le poifon caché par les

mefehans confeillers fous la douceur de
leurs paroles.

" Celle harangue finie le Roy dit que
fon Chancelier feroit entêdre à l’afliftan

celefurplusdefavolonté .La deflus le

Chancelier fit deux grandes reuerêces

au Roy, fe tint quelque peu debout

addreflant



addfefTant (à parole au Roy,puis le tour-

nant vers l’aflcmblcesapres quelques ex-
eufes de ce qu’il cftoit peu exercé en tel-

-, les chofes & feptuagenaire , & ayant
protefté de dire vérité il commença par
vndifeours fort confus touchantles E-
ftats de France

: puis il entre a traiter du
clergé,delaNobleire& du tiers éftat, fi

maigrement &ineptement en plufieurs

endroits . qu’il faut que tous vrais Fran-
çois rougiflet encor auiourd’huy de l’im

pudéce de ce malheureux eftrangenqui
ayant bien toft laifle ces propos entra és
louanges du Roy & en la iuftification du
gouuerncmentdeiaRoyne mere : en-
quoy de rechefil femonftraplus inepte
que deuant& pour la fin il plaida pour a-
uoir de l’argent,qui eftoit la fécondé eau
fedel’aflcmbleedecesEftats

: car pour
exécuter les articles de la ligu e& exter-
miner ceux de la Religion, il faut des fi-

nances imméfes attendu les gouffrespar
où elles paflent.

Ayant acheué fa harague, il fe leua de
fon fiege& fe vintpreféter deuat le Roy,
lefuppliant de fauoir s’il y auoit quel-
qu’vn entre les députez qui vouluftpro-
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pofcr quelque chofe,& q«e pour ceft ef-

feûilleur donnaft audience : ccque le

Roy accorda.Mais dautant que les depu
teziVeftoyctencoresbien refolus entre

euxdoint qu’il eftoit tard, ils ne propofe-

rent aucune choj^finon que le (leur d'Ef

^înâc Archeuefque de Lyon , ayant fait

vne grande reuercnce, remercia le Roy
defâbonne volonyc

,
pour au nom de

Tout le clergé. Le fieur de Rochefort fit

le mefme, pour la NqblefTe: ôc THuillier

"PrcuôïTdcsmarchans de Paris, pour le

tiers eftat.Voila ce qui fut fait ce iour là

en raflcmblec generale des Eftats,les ha

rangues du Roy du Chancelier, dont

onrepaiflbittantd'aureilles ,
donneréç

occafion a quelqu'vn de faire TEpigrarn

me qui s enfuir.

Telsfont lesfaits des hommes cjue les dits*

" Te Roy dit bien,car il efl débonnaire.

Son chancelierfait preuue du contraire:

Car il dit mal,é"fut encorefis.

Mais ce mot débonnaire eftant ambi
gu.& tout le fens des deux premiers vers

& les d’eux derniers trop peu fignifians>

on publia rEpig»*ammeluyuant.

Lafrofoftion effiuffe de ces vers*



^7 '

^

CdYhknfoment le Roy dit mieux qu'il ne

veutfaire.

Le chancelier nepcutymaUjcureux &^iiers

Faire pis qu'il ne dityant il ef aduerfaire.

Durât la creuue de ces eflats de Blois

les Ambafladeiirs de Flandres &: aucvcs

pays bas arriuerenc en Cour , auec char-

ge des Eftars du pais de fupplier le Roy
qu’il luy pleuft auoir pitié de latniferable

feiuicude&: defolation en laquelle ilsa-

uoyenteflé réduits par les Efpagnols : &
que pour vnc fi iuite occafion fon bon
plaifir fuft de leur ottroyer le Duc d’Ale-

çon pourprotedeur.Cefte requefteagre

oit fort a ceux de la Religion pour deux
raifons entre autres. L’vne

,
que malaifé-

mentleRoy pourroit trouuer commo-
dité plus grande pour recouurer la fouue

rainctédecespaïsbas
,
quiaeftérauîeà

la courône de Frâce parla maifon d’Au-

triche.Uautré que fi le Duc d’Alençon

entreprenoie vn tel voyage cela feroic

•changer d’opinion aux députez,&: les li-

guesfaitespouraccablerccuxde la Re-
ligion feroyentconuerries a autre vfage

pour defeharger leur cholerefurlcs Ef-

pagnolsanciêsennemisdeFrancc. Mais

Ho.
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ily a de fi bons confeill ers près de la per

fonneduRoVjquc crainte de perdre les

penfions ordinaires qu’ils reçoiuenc du
Royd’Erpagne, ils ont mieux aimé de-

ftoiirner le Roy de cefie entreprife,& luy •

taire i uiner{es(uiets,que d’attenter con
tre l’Erpagnob qtii les entretient fi bien ,

a qui par coufequent ils font obligez,

Nousauons v'eu ci deuanc l’iniquité

de certains perfonnages, qui ne feruoiêc

d’autre choie finon de rapporter les afFai

res qu’on traittoitfeparément en chaCq

chambre des Eftacs: ce qui engendroic

vneinfînité de dilfenfions entre les depu
tez lefquels ne pouuoyetit proférer vn

fcul inot:,qu’ilnc fufl: redit au Chance-
lier^au chefde la ligue& à fes confeillcrs

Maison nepouuoit defcouurirtels rap-

porteurs. Et corne quelques députez en
. eftoyentenpeine,furuinc vnfait qui en

fit voir quelque choie. Ceux du clergé

mirent en auant quelque poinâ: t6uchat___

lesîiominâtion?& coTIâciôns des bene-

fices.rArchcueï^eHëTydn inliltok iiiP

ques au bout que l’aurhorité en apparte-

noitéc deuoit ertrelaiflee au clergé,corn

meeiiefouloit anciennement. A quoy
aucuns
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aucuns de leur chambre refiftoient bien

fortjcncores qu’ils y euflent autâtde pre

iudicc que TArcheuefque. Mais poiircc

que leurs maiftres & maiflreffes ne pou-

noient plus auoif(cela auenanr) les mo-
iens propres dé les enrichir par dons im-
menfes qu’ils enreçoiucnt rousles iours

ils fe formalizoient contre TArchenef-

que& fes adherans,5c nepouuoicnr per-»

mettre que leurs raii^s fulTent receues^

Toutesfois à la plurâlîté des voix TAr-

cheuefque remporta, & fut ceft article

refolu en leur chambre, feion la propor-

tion qu’il en auoitfaite,Cc qui irrita tel-

lement rEuefquc de Paris,qu’au forcir il

s’achemine foudain vers le Chancelier

Birague auquel il raconta tout le fait co-

rne il eftoit paffé.Surce ils vont eux deux
fur les cinq heures du foir trouuer le Roy
& laRoine mere,aufquelsaiant fait en-

tendreee que deflj^us, ils déclarent qu’a

près le poind de la Religion
, ceftuy cy

leur eftoit des plus preiudiciables,acqu’il

y falloit promptement pouruolr,pour ne

permettre qu’aucune chofe fuft faîteau

mefpris ôc defaua^tage de leurs maie-

ftez.



LàdefTus le Roy cnuoie quérir tout

tard l'Aicheiierque de Lyon , mandant
qirilauoitchofe d’importance à luy di-

re.rArcheuefquc demanda tout haut a

ceux que le Roy auoitcnuoyez. fi l’Euef-

que de Pans eftoit au logis du Roy: & de

meurant quelque peu a requoy reprint

la paroi e& dii (parlant de ceft)Èucfquc5

ie icay bien quec cftil qui m’aprefté cç-

«fte charité en uers fa maiefté.-mals i’ay de
quoy,Dieu mcrcy , pour rerpondre de—
"ïî^Ql^âIEE!IFantarriuè vers le Repleut
la tefie lauee en toutes fortes,comme on
dit : &Iuy fut reproché qu’ils’eli oit par

^rrop oubkc d’aiioir fiopiniaftrement re-

( fifié en la difpute que le clergé auoit eue
' furies coilatios des bénéfices & qu’il ne

^-^pouuoir ignorer que des long temps Je

/ clergéauoitccdé la nomination d’iceux

) auxRoys de France comme chofe qui

( leur appartenoir. Aquoy rArcheuefque

\|rc/pondiramplçment ôc pertinemment

I
n -ais comme il vouloir continuer,& bien

\àp opos, leChancelicrluy interrompit

fou dircours,&: dit au Roy,fire.Ce n’efi q
perdre temps d’efcoLitcr dauamage ceft

Euelque;car pour le rendre muetie nay
que



que deux mots a luy direJx pre micr,cft I

que le* cierge a anciénêmenc vfurpe~aux '

Roys l'autoricé qu'il fe vouloit attribuer

auiourdluiyX'auTre;qî)cn~dnreulernent

ce droit qu'^îtTÎaSandc vous appartient^

raaisgcncFarcmenttousrês biés du^ler'^^
^

gé de France , la plufpart duquel les feus

Roiscrefehreftiensont enrichi de leurs

biens & principal domaine. rArcheuef-^/

^
que ne fut court a rcfpoudre au Chance ^
liçr

5& luy dit tout haut qu’il deuroitrou ^
gir dç honte de me.trre en awant^cn pre- \
fençe du Roy , telles& fi vaines paroles.

&: que tant s’en falloir que les bicfis du V

clergé de ce qui en depêd luy appartiaf- \

fent^que mefmes iln’eil: ny au Roy ni au
clergé , ains cft parucnadecaufespres

du peuple(ccfontlcs mots de rAtchc-
U c fqUC

)
qu i 1 es a COnferez a l’Egl i fe.J 1 al-

kgua d’autres raifons, par lcfqiielles Bi-

rague fut tcllemctdcrcouueic&: picqué

qu’il tomba malade.Ii aïïôTtaufiicfté vi-

ucm^ffepnhsdc la harangue , notam-
mét parla Noblefi'e a laquelle il seftois

afiezineptement attaché. Gela auec la^

recharge de l’Archeuefque luy firent gar

der la chambre& fc faire Seign^»-,cxico

H.iij.



rcs qu’il foitfeptuagenairemaispour ce

la ne s'eft il pas fait tirer gueres de mau-
uais fang,encoresqu'il en Toit remply,

Ces difputesne plaifoyent pas beau- /

coup à laRoyne tnereny au chefdelà li-

gue,quinepretendoyétrien moins que
dc voircnpicque contre le Chancelier

(qui cft l’ame de leur party)ccux-dont ils

auoyentajfFairej&pourlc proufSt qu'ils

efpcroyent rcccuoir de leurs voix& refo

luciôs. Pour fupprimer telles difputes on
fît entendre aux Eftats qu’il eftoit expé-

dient que douze des principaux de chaf-

que chambre fuffent deleguez pour al-

ler trouucr leRoy , &luy déclarer trois

points principaux defquels depedoit Ta-

bolition de la Religion . Mais aucuns du
tiers Eftat fpecialemcn t, s’oppoferent vi-

uement a cclajprcuoyans bien;,& faifahs

affez entendre, que c’eftoit la planche

pour pafler non feulement à l’abolition

dè laReligion, mais auffi pour faire tout

ce qu il plairoic àceux qui ruinent la Frâ

ce,lcfquèls auroyent bien toft gaigné la

pliifpart de trente fix voix pour faire des

loix tyrâniques perpétuelles au nom de

tout le peuple, lequel ils faccageroyenf,

puis
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puis apres,comme de Ton propre confen-
cernent. Ocftoitauffi le vray moycn(ce
lembloit à la Royne mere

, au chefdelà
ligue,& à leurs partifans ) de couurir par

apres toutes leurs concuflion^& violen-

ces, &: les faire dcfcharger furlesEftats,

c’eft a dire fur tréte fix côiurcz auec eux.

Or ce coup fut tellem et rabbatu
,
qu e

ncantmoins les ennemis du repos obtin

drcntle principal qu’il auoyent defiré,

c’eft aflàuoir renouuellement de guerre

cinilepour abolit l’Edit & la Religion,

s’il leur euft efté poffible.Les trois folici-

teurs fufmentionncz , alTauoirl’Eucfque

de Paris, rArchcuefque d’Ambrun,ô«:
l’Abbé d’Efnay,s’auifcrét d’vne nouuel-
le rufc pour faire faire le pas de Clerc à la

Noblefle, qui eftoit de demander l’abo-

licion delà Religion. Ils perfuaderent

donc les autres prélats de leur chambre
d’enuoyer deux perfon nages fuffifansà

chafeune châbre des Nobles& du tiers

Eftat^ pour les congratuler de la fincere

volonté& bonne alfedion qu’ils auoyet
au feruice du Roy,&: au repos de fes pau
urcs fuiets. Etcomme leur deuoir eftoit

de prier Dieu qu’il luy pleuft leur conti-



mierfes graces,pour tant tnieux les af-

fermir en vn fain£l œuure,ils I es prioyent

auffi,aii nom de tous ceux du Clergé,

leurs bons frercs&:amis,de perfeuercr

de bien en micux^lansfelainercfcouler

aux paflîons d aucuns particuliers,qui a-

uoyent donc tant de trauerfes à leur Ca-
tholique religion 5 laquelle fcmbloit re-

croiftre& retourner en fa première fplé-

deur parle moyen d vne h fainéte aifem

blee,<q déformais ne deuoiceftre qu'vn

corps Sc vne ame,& tcllemêt liez les vns

aux autres
,
que telle liaifon demeu-

raft dés à prefent& à iamais infeparablc.

Cefte entreueue né fut fans prouffic

aux ennemis de paix. Caraiicuns delà

Noblcfle auoycnt auparauant defcoii-

uert pluficui s liures imprimez entre les

mains des plus ruffifans députez de leur

compaignie où ils apprenoyent a fe fou-

ucnir de pluficurs affaires, aufquels ils

n’auoyct penfé au parauat;, &: trouuoyct

les raifons contenues en fvn d’iceux,in-

titulé Remonftrance aux Eftats par vn
bonCatbolique,fi raifonnablcs que rien

plus.Il y auoit d’autres liurets qui defeou

uroyent ouuertemefttles confpirations

Ôc ligues



Si ligues faites par le Duc de Guife
, lef-

quellcsnetendoyétàautrcfin finon d’a-

bolir tous ceux de la Religion
, de faire

mourir le Roy de Nauarre , le Prince de
Co»dé,& les principaux & pluspaifibles

CathoIiqiics,pourfe faifie-de ceux deVa
lois,s emparer du Royaume: Screprédre
la Couronne, que luy& les fiens ti«inéc
auoir tyranniquement rauie parHueCa
pet à Charles de Lorraine, vray fuccef-

leur du fang de Charlemagne , Sc plus
prochain delà couronne.

Cesliuretstourmentoyent l’eiTtende

ment des brigueurs
, Icfquelspouryre-

medier,firent entendre au Roy
, qu’on

faifoit courir par fa Cour plufieurslibcl-

Ics diffamatoires &fedit!eux pour cor-
rompre la plufpart des députez , & qu’il

eftoitexpediét de faire dcffendrctelsli-

ures,& neles mettre en ventejà peine de
lavie.CequeleRoy fit faire incontinct
fanscognoiffance de caure,ni fauoirfur-

quoy telle prohibition eftoit fondée li-

no furie rapport de ceux qui ont accou-
ftumé des lôg temps d’eftre accufatcurs
tefmoins, parties , iuges ôc exécuteurs
tout cnfembic.
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Ladcfïenfedene plus vendre les lî-

uresfufraentionnez ayant cfté faite, on
voulut fauoir des députez de la Noblef-
fe Toccafion qui les retardoit de delibe- n

rer fur les promefles faites par la plufparc

d’eux au chef& membres principaux de
la ligue,qui eftoit de demander au Roy,
la feule Religion Catholique Romaine,
Aquoyfutrefpondu quecc n’eftoit pas

affaire de petite confequence : dautant

que s’ils s’oublioyent iufques là de refou

dre incontinent vn tel poind , il feroità

craindre que ceux de laReligion ne fuf

fent aucrtis, & qu’on neleur donnaft fa-

larme trôp toft. Mais telles rcfponfes ne

faifoyent qu’enflammer les pourfuyuas,

fort perplex de voir telle irrefolution en

leurs affaires, &fe tourmentans iour &c

nuid, pour les mieux acheminer.

Finalement ils couurcnt qu’il falloir

employer les plus grands, pour paruenir

à leurs defTeins . fur ce font entendre

auchefdelaligue que la Nobleffe n’e-

ftoit fi prompte à luy obeirjcome ils euf-

fent bien penfé. Que le fieur de Miram-
beauen auoit diuerty aucuns fous pré-

texté d’vn billet qu’il leur auoit monftrê,

ôc



/& communiqué mefmes à la Royne me
rcilequcl fembloit fauorifer aux Catholi

ques Romains, mais cnefFcétlcur cftoit

diredement contraire. Ce billet portoit

^n fomme qu’il pleuft au Roy de mainte

nirTes fuicts Catholiques fous leur ancic

ne religion Catholique
,
apoftoliqued:

Romaine,iufques à ce qu’il pleuft àDieu
revnir les cœurs de fes fuiets,par vn faint

Concile nationnal ou general,a vne mef
me foy,religion& creance. Ce billet ne
plaifoit ni aux Catholiques ny a ceux de
lareligio.MaislaNobleflc vuida ce feru

pule: car les députez d’icellc fe laifans ab

battre par les flatteriesjpromeflcs Sc me-
naces des grands quelque temps auant

les feftes de Noël,Conclurent enfemblc

de n auoir autre religiô en ce Royaume
que la Catholique Apoftolique romai-

ne.Cefte refolution fut declamee a hau-

te voix par vn vieil gentilhomme
, en la

chambre generale de la Noblefle , donc

la plufpartt;reflautoit de ioye,pëfâs l’heu

re cftrc venue que ceux de la religion fe-

t oy et cxtcrmincz.Le ficur de Mirabeau
voyant que ce gentilhomme harâgucur

cftoit au bout de fa déclamation, luv de*

I.ij.

'
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manda en riant,s’il auoiç rie oublié pour

mieux bafter l’afnc.Or voici que ie vous
propofc^dic Mirabeau. le m’oppofe fbr-

mellcmênt a telle cocluiîon,ôé vous prie

depenferaux troubles que vous rame-
nez en ce Royaume,&: qu’elle en fera l"if

fue.Côfiderez auffi ce que ie vous ày fait

entendre cy deuant de la parc des gétils

hommesqui m'ont fait ceft honneur de
ni’cnuoyeren vne fi notable afTemblcc

& que ceux de fv ne& de fautre Rcligio

demôpaïs demandent rentretenemet

de TEdit. Conliderez finalement qu*ou-

tre les mémoires contenus en mon ca-

yer,fay procuration à part^ fignee de plu

fieurs Seigneurs & gentils-hommes de
marqiie,eii bon nombre corne vous pou
uez voirdcTquels trouueroyent mauuais

&meflimeroycnt indigne du lag qu’ils

m’ont fait tenir , fi ie m’accordoisa telle

refolution du tout contraire à leur volo^

te.Ayant amplifié cefte remonftrancc, il

demâda ade luy en eftrc expédié,& qu’i

celle fuftinferee en leur papier au def-

fousdeIcurrefolutio,pourluy feruir en
temps& licu.Sur ce ,

le vieil gentilhom-

me qu^i auoit dçdamé, s attacha à Juy,

vouloit



voiîloitauoir l’explication de ccs mots
bafterlafne, dépité iafqoes au bout de

Taucir ouy parler ôc former oppofitioii

il librement. Mirambeau luy rtfpondit

en riât, que Bafter Tafne eft vn prouerbe

appliqué communément àcduy qui def

charge les penfees qu’il a fur le cœur ,

dit tout ce qui luy plaie contre vn autre

quine luy fait mal qucIcôquefivcHis ne

vous contentez decefte expofition, dit-

il, prenez 1 àcomme il vous plaira, car ie

ne m’en foutiepasbeaucoup.Etcomme
l’autre repliquoit^ntrcfcs dents, les au-

tres gentils hommes la tanccrentî& pen
foie on qu’il en furuiendroit quelque in-

conuenient, mais cela demeura aflop-

py-

Quelques ioiirs auparauant eftoyent

venues les nouuelles de la mort de l’EIe-

deur Palatin;dont aucûsdes plus grads

de la Cour monftreréc des lignes de fort

grande refiouiirânce,& au contraire plu-

fleurs,mefmes de la Religion , en furenc

fort concriftez,ayans perdu vn Prince fî

excellent,qui en fa vie auoit tant alaigre

ment auancc la gloircdc Dieu,Sc eflé hô
noré autant que Prince qu’ô fauroit trou

l’hju



Peu de iours apres que la Nobleffc fe

fut accordée auec les foliciteurs de la li-

gue,ces vénérables recommencèrent à

hurter ceux du tiers Eftat, qui eftoyent

perplex en leurs auis:car ils auoyent en-

tendu par le moyen de certains bons
perfonnages que s’ils tomboyent en tel

le opinion& refolution que les Nobles,

ils fe deuoyent alTeurer de rentrer en
plus grands troubles qu’auparauant , &
q le peuple,qui les auoitenuoyez, trou-

ueroitfottmauuàis qu’ils fuflent dépar-

tis du pays auec la paix,pour aller auxE-
ftats afin d en rapporter la guerre.Que fi

on reuenoit aux armes,il eftoit à craîdre

qu’au re(te_de leurs vies ils ne verroyent
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& tellement irrefolusque les plus habi-

les d’entre eux changcrôycntaiférhcnt

d’opinion.Maisles foUdtcurs de la ligue

ayansdcfcGuuerteela retnonftroyêt au

contraire a cespauures deputcz,qu ils e-

ftoyet bien aneugles& ftupides de croi-

re ceux quiles vouloyent deftourner de
leurs fainftes opinions.Qu ils nepôuuo-
yêt ignorer que leRoy auoit fait la paix>

cftant forcé par les eftrâgers Sc ennemis
de fa Couronne.Qu ils deuoyent rougir

de honte(s"ilsdloyêt nâtürels François)

de fc fouuenir qu'vn ie ne fay quel Alc-^

manjEftrangëT, fils d’vhiimple Conté^'

fuft venu brauer fa maiefté au milieu de
fon Royaume5&: euft comme triomphé

d’vn monarque fi magnanime & belli-

queux qu’eft leRoy Henry troifieme, le

fc rendant tributaire au grand dcfiion-

neur des François qui luy ont prefté fa-

neur par main forte^

Et fi famour& obeiflance qu’ils doy-
uent porter a leurfouucrain Seigneur ne
les efmouuoit apresl’auoirveu réduit à fi

piteux eftatjque pour le moins ils deüo-
yent auoir pitié d’eux mcfmes

, de leurs

femmes, enfans,parens amis &c compat-
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triottesjqni déformais ne poüuoyent euî

ter d’eftre afluiettis aux nations eftrange

resjfilon n’y remedioit par les moyens
quifeprefentoyent. Et la deflus ils difo-

yent a leurs députez qu’ils apperreuoyet

defirer rentretenement de 1 edif, fi vous
permettez celajCafimir ioiiii a des pen-

fions,bîens& honneurs qu’il s’eft acquis

en ceRoyaume,àla Aiiricdu peuple , s’il

en iouitfi! faura bien les accroifirc d’an-

nec en annee.Les accroiirant, il auiedra

que les Eleûeurs àc Princes d’Alemagnc
qui fontbeaucoup plus puifians que luy,

en auront cnuie^^: ne faudroni de fe fai

reouuenurecn nofire France*par les ar-

tifices des Huguenots Fraçois, afin d’em
pieter pour jamais tout le pays.Confide-

rez donc quel traitement vous pouuez
cfpereriàdefrus 5& fuiuezleconfeii qui

pieça vous a efté donné: & croyez que fi

le faites ainfi ,
les chofes tourneront à la

grandeur de noftrc Roy,au foulageméc

, du peuple,& a la confufion des ennemis

de la Couronne.

Cefte Apologie, eferite par articles&
fommaircment,eftoit portée par les mai

fions à ceux que lô cognoiflbit cfti« eibrâ

lez
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lez pourrequerir'l’cntrctenenieîitde l’c

4it. On enuoyaauffi en la chambre
dits dcputcz\ n dodeur de Sorbonneae
compagne de Pierre Carpentier Apoflat

pour lesadmonncfterdc ce qu’ils auo-

yent à faire.C*eftoit vnpafletêps de voir

•ces deux brouillons ne iauoir qii'ilsyou^

loÿcnt dire,& fc mocquer Tvn delautre

notamment Carpentier qui en derrière

-droit la langue fur fon Sorbonnifte. Or
tels foliciteuts & harangueurs eulTcnt

-peu.prouffité^filc Marefchal deTCetinç

5 en fuft meflé:mais Tes menees feruirent

grandement: caril auoit tellement in^

iltuit les députez de Pr'ouencc^ qu’il n y
:jauoit,gens cn la compagnie de tous, les

iprattiquez en tieFs«ERat;qui fuflent pîuÿ

opinjadres qu’eux. Et fans cela^nonobr

HârtîQUCcs ligues & monopollcs,lcsypix

idcsptQuincesEe fuiTent trouueç$.efga-

les4.i
. }:.[ > r .

- , .

' Dorant le temp^sque les d epute zr des

lÉftats eftoyent fl viuêïi3^êc folicirez pour

.ne demander que laReligion.rRomain'^

•pljOfioürSvnotâblesp^^rfonnagcscnoQyçz

par ies^Eglifes deneufprouinces,
ojridciKle de F i aucejBourgp.ngnje
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Normandie^Picardie^Chapagne & Brie

Guyenne.Poidoii 5 Touraine &: Lyon-
nois-.&quelqucs autres particuliers de
Berry Saintange& Anjou, qui arriiicrct

bien toft apres.communiquerent les vns

aux autres les caiers& mémoires qu’ils a

uoyét defditesEglifes.Maisdautât que
la plufparcdes articles contenus en ces

melnoircs ne contenoyent autre chofe

que icsinfinies eontrauentions fufmen-

îionnees faites au preiudice dcrËdit>its

cftifnerent qu’il n’eftoit befoin remon-
ftrer cela aux eftats, ni moins fe prefén-

ter à eux,attendu qu’üs eftoyent illegiti-

xneSj^fefiufoyentfuffifamm^cnt remar*-

quer pour teîsr& que fi Ion fe prefenroic

à eux,cc feiüit les auouerD autrepart au

cunsmettoyent en auanr quil y auoit

plufieurs regimens de gens de guerre aie

tourdeBlois:&: qüetout ce qu’on faifoic

n’eftoic autre choie quVn appareil de
nouucairxtroubles.Ceschofes eftasain-

li les députez defdites Eglifes prertoyét

feulement garde aux fccretees menées
êc autres aâios defdits Eftats,ou ilsn’ap-

perccuoycnt que corruptions ôc mefthâ

cetez^defqu elles ils n’ofoyent dire mot,

cfpcrâs
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cfpcrâs que leur patiêcc addouciroit cc5

' furicux,ouroproitleucmalicc:maisvo-

yâsquelesvnsauoyécfairlefault les aü

trcseftoyentpreftsdcle faire, èc que le

bruit courait par tout que les trois Eftat^

ne demandoyent qu'vne Religion, afla-

uoirla Catholique Romaine, ils drefle-

rcntvnercquefte bien ample au Roy a-

uecvnfommairc de leurs remôftrances

& doléances.

Entre autres points , outre ce qui en a

éfté touche cy deuantdls rcmonftroyent

qu’aux derniers cftats tenus a Orléans

i’cxcrcicelibre delà Religion auoit cfté

permis a tous ceux qui en voudroyct fai-»

reprofeffion. Q^e durarrrTéntrecenc-^

mcntdelarefolucion qui en fut piinfe

par les Eftats, le peuple demeura en paix /
niais fi toftqu on y voulut contreiirnir

,
')

on commença a entrer aux guerres ciui-
^

les qui apportèrent en ce Royaume tant

de malheurs que les.playcs n'en font cn-

ccu: côfolidees.Que depuis peu de ioiirs '

ce Royaume auoit cfté tellcmet embra-

fé du feu de ces cruelles guerres q les ce
;

dres en fumoyent encoresrôc que ce n’c-

ftoit raifo de fouffler à trauers Sc les voü^

K.ij.



7^

loir r’âliumer par vn moyen tel quepre-

noycm les Eftats,duquel ils ne pouuoyet

cognoiftre, comme n eftant de leur fait:

car ce qui dépend de la confcience& Re
ligion des hommes appartient tant feu-

lement à vn concile general ou nation-

naf5^ non aux efl:ats,lefqnels auflî n’ont

efîéconuoquez à ces fins,comme appert

par les leerres patentes du Roy:ioiïit que

ladite conuocarion a cfté faite en vertu

de rarticle cinquantehuitiemc de l’Edit

de pacification,& en l'article quarantiè-

me d’iccluy,leRoy remet à vn concile la

decifion du fait de lafoy ôc de la Religio

Qjieceferoic vne chofe contradi<3:oire

& répugnante a foymefme
,
fifeditqui

eftlafource delà conuocation dcfditsE

ttats eftoit rompu par les Eftats mefmes.

Et q#and ils auroyent cefte authorité
,
fi

nelepourroyêciis ropre fans cuir ceux

dcIaReligion, qui reprefentenr vn œil

au chefdefdiisEftarscomefont les Ca^
tholiques &delescodamnerauant que

Jrsorirdl ny a homme de fain iugemèc

quuieirouue relie condâoation inique

û abiîfiue.Partaiu ils lüppf oyenc treshû

tnenientleRoy de confiderer laconfe-

quencç
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qucnce qucpourroic apporter rinfradio

dercdir,&dcn’adhercraux opinios ëc

conclufions prinfes par le clergé, Ja'No-

blefre,& autres députez du tiers EftatTC-S

tre Icfquels ( en adhérant aux^ protefta-

tios &: remO nftran c es faites par 1 es Eglî-

fes des Prou inces de LanguedoCjProuc

ce& Dauphiné) ils proteftoyent enco-

rcs d’abondant au nom des Eglifes

des neufprouinces fufdires , de nullité

de ce qui eftoic fait ou à faire par Icfdits

eftats.

Cefte requeftefut fîgnec par cinq gr-

tilshommcs& certains autres du tiers E-
tot,quifupplierentleRoy de leur doîi-

tfcr audiencC)à tel iour^licu^ heure que
le loifirM entendre leurs remonftranccs

lêluy permettroir.Ce qu’il fit leur doît

narouraffignéj auquel cinq des princi-

paux fereprefenterent au nom de tous

en grande humilité Sf rcucrêce. LeRoy
fit faire Icfture deleurrequeflc, puis fie

refponoc qu’il ne pouuoic fermer la boia

cheaux députez de fes trois Eftats , ni

moins les faire cefler,ny impofer filencc

à leurs deliberations: par-ce qu'en ce faî-

fant Icfdirs Eftats^nc feroyct libres; Mais
K.iij.
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qu’on les laiffaft faire ce qu ils voudro^

yêtjS^ qu’il fauoitbié ce qu’il auoità fai-

re de fa part. Il adioufta qu’il eftoit Roy
dcbonnaire,amateur de paix,& de la trâ

quillitédefesfuiets:qu’ilefperoit , àl’if-

fuc des EfiatSjrendre contés ceux de l’v-

ne &c de l’autre Religion.

Sept ou huiâ: iours auant la prefenta-

tion &refponfe de celle requeite , affa-

iioir au mois de Décembre , les fieurs de
Beinac ôc des Agnets aiioyent efté enuo
yez en cour par le Roy de Nauarre,&: par

le Prince de Gond é,auec charge de s’ad-

drcfferàlaRoynedeNauarre
,
pour les

prefenter au Roy, au Cardinal de Bour-

bon,6c au Duc de Montpenfieriaufqucls

ils firent entendre bien amplemét leurs

chargesj&r Toccafion de leur voyage , a-

uant que de conférer aucune chofe aucc

les députez desEglifes. Ils obtindrét du
Roy qu’ils feroyent leurs remoiiftrances

enchafeune chambre des trois Eftats ,

pour &C au nom des Princes. Et par mef-

mcmoyenlcRoy defpcfcha trois gen-

tils-h5mes ordinaires de fa maifon^pour

aduertir fcparément lefdites chambres

que les députez Surnommez les deuo-

yet venir trouuerjpour eftie ouys fur cev



çaines remonftrances qu’ils auoyet àfaî-

rc,& qu’on leur preftaft audience.

Aucuns députez desEglifcs ayansen

tendu ces nouuelles^allercnt trouuer Icf

dits depurez pour leur faire entédre que

ceux de la Religion tenoyent lefdits E-

ftats pour illégitimes& gens prattiquez

de longue main. Que Ion auoit protefté

de nullii é contre tout ce qu’ils feroyent

pour les caufcsfufmetionnees. s’ils

s’oublioyent iufqucs là d’entrer es cham
bres pour faire aucunes remonftrances ,

ce feroit appcou uer ces Eftats pour iuges

légitimés , !efquels(fansauoir efgard a

quelconques iuftes ôc equitablestcmoa

ftcances qu’on leur peuft faire) les con^
damneroyet tout à plat : pource que des

long temps iis porroyent l’arreft en leurs

manchc,& ne s’en diüertiroyêt pour rai-

fon qu’on leur feeuft alléguer. Ils leur fi-

rêta-ufli entendre que le fleur de là Ro-
que gentilhomme delà maifon du Roy
de Nauarrcjquj auoit eftéen Courfur la

fin du moisde Nouembî^e, nedeuoita-
uoir oublié de Ujrcfolut.ion prinfe aucc

luy,auant fon partemenr, de la protefta-

tion de nullité defdits eftats, &quoa la
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pretendoît afaire en ce teir)psla,ce qvi’ô

différa infques a ce que les députez des

Princes fuflent arriuez,& qu’on euft des

griefs tout euidéf pour les reeufer coiii^

me eftars illégitimes. -

Ceft aduertiffement fut bien reculé

parles députez des Princes, qui nevouj

lurent entrer aux chambres desEflats cô

me iis auoyét deliberé.Chofe qui faifoiî

pénrerqu’ils auoyét cfté contretnandezi

eu Qu’ils ne declaroycnt a faire enten-^

drfe leur îegas ion ,
fans grandes raifons :

ce qui èfioithien véritable, carfiiamais

articles furent bien dreffez,& propres^

mbüüoir les Eftats pour requérir l’entre-^

teneme'nt de l’edit, cèux'là l’cfloyent,en

tettfiéf fi propres &: graues i, quechafque

niôt porfbî t fa fetêce. M sis 'do ui ât qu ils

nefùt'éWjtjpKo'pofez a l’afremblee.des E*

flïirsfbtUcèqu’on'fairoitquc la. plufpart

d •cux'ëft^yeoe t oral emene • corrom pus)

aînsfciilëfnëntleûsia quelques patticq-

liefS'^'é'la Religionsîls n’en voulurét dS.»

riefeopieapeffionoo iofi^ucs à ce quUls

ëüfTênf aduerty les Printes d e la refedo.*

tioÀprtnfeaucc les députez des Eglifesi

pGWPfapofrdefdits Pïiliices ,
2 ceft auis

' leur
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leur fcroit agréable ou noo.

Toft apres qu’ils eurent enuoyè leurs

depefehes à AgenjCcrtains Courriers en

uoyez de la part du Parlement & des lu-

racs & autres officiers de la ville de Bout
deauxarriuerenrenCour anec vn gros

pacquet faddreflant au Roy
,
pour affai-

res de grande importance difoyent ils

Les lettres auoyent èftédiétees&efcri-

tes en ce parlemct^prefens lefdirslurats

& magiftrats rvncs’addreffoir au Roy,
rautreàla Reine mere^&rautre au Duc
d’Alençon frere du Roy. Ils enuoyerent

aulb par mefme moyen vne depefeheq

le Rov de Nauarre leur auoir enuoyc en

datte du quinzième de Nouembre en la

quelle il fe mefeonrenroiî merueilleufe-

menr de la témérité du parlement& des

luracs qui auoyent mis des garnifons en

ladite ville, fans exprès commandemet
du Roy,ni de liiy Ibn lieutenant general

en Guyenne. Que telles façons de faire

eftoyent mal feames à gens de leur rob-

be.Ne denoyent ignorer qu’il cftoit près

de leur ville,&: que s’il euft apperceu q
Icfdices garnifons euffér cfté neceffaircs

pour la garde de la ville,il y eut pourueu

L»j»
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fclon que fa charge le porte. Et dautant

qull defiroit le foulagement de^ fuiets

duRoy,illcsprioitdeluymâder le têps

auquelüs le pourroyent receuoir en la

qualité que deffus pour y faire fô entrée

&: donner tel ordre a ce qui eftoit requis

defapartquechafcunscn peuft reflen-

draueebon contentement.

Ceux du parlement trouuoyent bien

rude vn tel ftilc, ce difoyent ils firent

vnercfponfeacePrincc, laquelle eftoit

indigne de leur reputation.lls alleguéi p
icelle qu'ils ont peu ôc deu mettre garni-

fons en leur ville, fans Taduet tir. Que la

necefiiié du temps les y contraignoit, dc

qu'ils ncfaifoyentriêransbonaduis, &c

fans commandeiïict du Marquis de Vil

lards Admirai de Frace, goüucrneur de

Guyenne en rabfence dudit fieur Roy
dcNauarre.Ioitimu'ils ont eu cy deuât

& mcfmescnra^eemilcinq cens qua

rantehuit, tant crexpenêccs perillcufes

& à leur dcttimec,queles peines cfquel-

le^felont tiouuczrcduits leurs deuau-

ciers leur doyuent feruir d’exemple à ia-

mais. Au rcfte,ils s’cfbahiffent comme il

. eftoit fi curieux reprendre tant de ges
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noîabies en vne chofedcfip^eutcconre

quencerveu qu'en d’autres bien grandes

il nen tenoit aucun compte. QH,’ilnefal

loitmetrrcenauant pour toutes preuues

que les faits de Langoiran èc autres de
PcrigueuXjquiscftoycnt puis nagueres

faifisde Bazas,& qui faifoyêt châtier no-

bredepiccesD artillejie .5 pour inueftir

&furprcndrcpluiieursvillcs qui eftoyét

en fon gouuernctnent. Pour la fia ils ad-

iouftoyent que les Bourdclois n eftoyêt

cncorcs difpofezalerçccuGir comme 11

appartenoit5& qu’ils feroyent toute dili

gence pour mettrclcs affaires en bon or

dre auantfon arriucc.

Quant a la lettre du mefme parîemet

au Roy elle ellou fort longue 5 contenâc

des doléances finement &: fauffement

controuuces contre le Roy de Nauarre

CellcsdelaRoyncmere&duDuc d’A

Icnçonportoycnt en fubftancc qu’ils fe

voyent en extrême péril pour auoirefté

bons& loyaux ferufteurs a leur Roy
fouuerain Scigncur:que ceux qui dciirct

fa ruine les chargent a tort d auoir mis

feure garnifon en leur ville. Et dautant

qu’apres le Roy le Duc d'Alençon auok
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kîîîciilcurcpart en ce Royaume,& que
laRoyne& luy auoyent le principal intc

reft en ceft affaire, ils les fupplioyent hu
blement de faire accélérer leurs defpef-

ches^cn forte, que leRoy leur fift cognoi
itre qu'il auok leur exploit pour agréa-

ble. Que leurs maiellez& l’Altcffc du
Duc d'Alençon n*auroyêt iamais de plus

âdeles fcruitcurs, pour obéir& rcceuok

leurs comroandemens que lefdits parle-

mens ôc iurats de Bourdcauz*

Lcslcttresdu Roy de Nauarre furent

fendues au parlement de Bourdeaux le

quinzième de Décembre commediteft
&iedixhuitiemc fuyuant le Courrier ,

enuoyé au Roy par ledit parlement, arri

uaàBiois ,& tombèrent fes lettres en fi

bonne main,que le lendemain matin les

députez du Roy de Nauarre en eurct co

pie,laquelle luy fut promptement enuo-

yce à Agen, par homme expre z.

En ce mefme temps, on folicitoit fort

le fleur de la Noue pour s’acheminer

âuxEftats. Et comme il cft amateur de

!a conicroation du Royaume Sc du bien

YfCyû. fü t
f
î î uJîe U rsfois fo rk po in r d’ex

*

n.nç devenir en. Cour. Mais
n



il en fut deftourné par pliifîeurs bons per

fonnages qui luy firent entendre au vray

qiieceferoitau pcrildefavie : & qu’on

le laifleroic bien entrer à Blois, mais qu’il

n'en fortiroit pas.

Si le parlement de Bourdeaiix moi>-

ftroiefon animofitétoutouuertcmêt les

autres parlemens n’en faifoyen t pas mo-
ins en diuerfes autres façons, s’entendâs

auec les gouuerneurs des Prouices^pour

empefeher, partout où ils cftoyenc les

plus forcsdexciciCe^de la Religion:-&^ eü
corcs que ceux de Paris reuflen c toléré

pour quelque temps , afin qucles enne-

mis du repos public euflet quelque plus

beau prétexté pour hurter à l’improuifte

contrerEdit,toutesfois leurs autres de-

portcmcns,& empefchemêsàbeaucoup
d’articles d’iceluy,monftroyéc la refolu-

tion defcouuertemaintenant.

Nous allons veu cy deffus la refponfe

que le Roy auoit faite a ceux de la Reli-

gion,du grand defir quil auoit de faire

viiircfesfüietsenpaix. Mais dVn cofté

fous pretexce de femondre les Princes

auxcftatsontafchoît de gagner ou en*'

dormir le Roy de Nauanc , corrompre
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gSs autourdu Prince de Condé^ou pour
fcfaifir commodément de fa perfonne

àuec le temps
, ou pour le defpcfcher •

Qi^antauMarefchalDanuille, apres a-

noirfait vn voyage en Sauoye fait bel

Icspromeflesà ceux delaRcligion, no-
obftant les proteftatios par eux faites fon

Secrétaire Charretier fit vn voyage à

Blois^d’ou cftât rcucnu,& pluficurs s'of-

fransleconuaincrcdetrahifon 6c pratti

ques auec les ennemis de paix , fon mai-

ftre n’en fit autre femblant
,
au contraire

ce retint comme de couftume.Dautre-

part rEuefq du puysauoirfort cftroittc

ment& particulièrement negotié auec

ledit Marefchaflcquel en public& es af

fcmblees de ceux de la Religion& des

Catholiques vnisfaifoit de belles pfotc

ftations,& efcriuit de bonnes lettres aux

Eftats. Mais on Tendormoit fous main à

quoy lefditsEuefquc du Puy,lefieurDî

gnon& Charretier s’employèrent vailla

mcntjcnfaucur delaligue
,
quineccr-

choit autre chofe q de defvnk ceux de

Languedoc,pour les faire entrehurter&
ruiner les vns les autres ,

fans que le Roy
s’çnmçflc delà yint q le Capitaine Luy

nc^
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nés ayant efté quelques temps à Blois,ca
refle des plus grands, partit en porte de
laCour, &cointncauvcu&aHiceu du
MarclchaldeDanuiIlej(aquilon en a-
uoit donné aduertiflemens pourlegar-
der aifémcnt)re faifft du Pont §.Efprit,lc

quel il a toufiours gardé depuis &enco-
rcs furt: aifé de le recouurer,le Marefcfial
n’en fîtfcmblant queparlcttres.D’efFcta
on n’en vit chofe quelconque.

Cefteprinfe du Pont S. Efprit remua
les Efpritsdes vns & des autres

,
pour y

pouruoir le Roy fit pluficurs defpefehes
aux gouuerneurs des Prouîces,a ce qu’in
continêtilsfirtentfauoiràfcs fuiets que
fon intention auoittoufiours erté, com-
me eftoit encores

, de les maintenir en
paix , & qu’on aireuraft ceux delà Reli-
gion qu’aucun tort ne leur feroit faitjSd
qu’on leurleuaft toute deffiance,&: que
chafeun fe comportaft modeftemét fé-
lon fes edits.

D’vn autre cofté,aucûs des principaux
delà Nobleflecftoycntdefpechezcn di
tiers endroits pour clorre la liguedeRot
de fa part refolut d’enuoyerte fieur de
Byiô& Ajniot Euefque d'Auxerre yecs



ksPrînccs pour les aduertirdc ladclibe

ration prinfe par les députez des trois E-

ftats,qui eftoit de n’auoir que la Rcligio

Catholique Romaine ; que tous roini-

ftres anciens, Siirueillans^Diacres au-

tres ayans eu charge es Eglifes de la Rcli

gion prétendue reformee des le comme
cernent des guerres ciuiles iufques à pre

fent,vuideroyent hors du Royaume das

trois mois.Au moyen dequoy ilprioit&

exhortoitles Princes dcluy mander leur

aduis fur telle deliberatiô,& quel moyê
il deuoit tenir pour contenter fes Eftars,

LeDuedeMontpenfier y fitauffivn

voyage, ou ledit Amyot l’accompagna,

& à fon retour à Blois le Duc par vnc Ion

guc remonftrancc qu’il fit par eferit aux
députez des trois Eftats

,
rcmonftra par

beaucoup de raifôs qu’il eftoit expédiée

èc ne ceffairc d’entretenir la Paix cpFrâ-

qu’ils deuoyent prierlcRoy de ne

point ofter à ceux de la Religion l'exerci

ce qui leur auoit efte accordé.Quc com-
bien qu’il n’aimaft & apprôuuaft autre

Religion qucla Catholique Romaine ,

touresfois l’Eftat des affaires requeroit

qu’on toleraft la Religion prétendue re

formée
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formée autremeîitlc Royaume s"e4 al-

loit entièrement ruiiié.Ceux du tiersE-

ftacayâsprinsiourd’aduis pour délibé-

rer fur ceftcrcmonftrarïce,rcfolurêtàla

pluralité des voixqueleRoy feroit prié

de revnir fes fuietsà la Religion Ca^lioH

que Romaine par bons moyens & fans

guerre, fuyuant ce qü’en auôTFdeïTdire

Verforis leur Orateur,au quel ils en auo-

yent donné charge cxprefïc. Mais dau-

tant qu’il eft efclaue delà Roine mere ôc

du chefde la ligue, il oublia ce point en

fa harangue, donc il fut viuemcnt taxé p
quelques vns de fes compagnons. Cefte

requefte fur prefécee fur la fin de Feurier

Toutesfois elle ne ferait de rien : caria

conclufiondela guerre eftok prinfc , ÔC

fauoit on défia par ou & commet on de-

uoitcomrnencer.

Et de fait , toft apres le Roy aux gou-

uerneurs des prouinces que lesEftats de
Blois iuy ont fait requefte tendant a ce

qu’il n'y ait q la Religio Catholique Ro
maineenfon Royaume:qu'il eft délibé-

ré leur accorder cefte requefte: qu’eux

aduifenteepedât détenir toutes chofes

en paix: c’eftadireendormir ceux de la

.. M.i,
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Religion,enattêdantquccc qu’on leur

brafle foit preft a executer.

Et pour couurir la farce des Eftats de
Blcis.on leur fait dreffer leurs Cayers,

les bailler au Ruy.qui y pouruoira , (ce
die il par vue delai ation qu’il a faite de-
puis) apres qu’il aura donné ordre a d’au

trcsaffaires.Ces affaires font^exterminçr

ceux delà Religion^ ruiner les Cacho
liques vnis^inettre le Royaume en totale

côbuftioH;, comme l’cxperiêce acomme
ce à le moftrer depuis, au fiege de la Cha
ritéô^ d’Iffoire,ou notamment fefont e-

xercces des cruautez 6c vilenies furquef

ques par les Catholiques les degafts faits

en Dauphiné & Languedoc 5 6c les ef-

forts dcsMarefchaXixde Danui)le& de
%ellegarde accompagnez du fieur de
Mâdelot, qui ont commecé pour pour-

fiiyurc à toute outrance ceux de la Reli-

gion. Les armees de mer 6c de terre en

Guyennc.&lesremuemens par tout le

Royaume,puis Icsconfifcations des biês

de ceux de la Religion; 6c les Edirs, artifi

ceSîalîees&venuespour executer la li-

gue.Cela s’eft veu en quatre mois apres

que les députez des Eftats fc font retirez

àtrauers



à trauérs quoy^vne infinité d'antres cir^

confiances &^articLilaritez que rhlftoi-

reduRoy Henry troifieme remarquera

par le menu,
Auant que faire fina ce clifcours, fad'*

ioufteray ce mot , Vn gentilhomme de
Brye familier d’Aniiot Euefque dAuxer
rc luy tint quelque propos,auant fon par

temenc pour aller vers le Roy de Nauar-
rcjauec le Duc de Montpeniier , de fin-

Gonftance des députez des Eftats , en

combien de fortes ils s'efloyent detrac-

quez du chemin qu’ils deuoyenc tenir ,

Oublias leur deuoir enuers Dieu,le Roy,
& la Patrie* Amiot luyrcfponditjLesË

ftats ne fe font pas tant oubliez que vous

Guideriez bien, n’ont rien fait que par

bo aduis dz confeii. Car s’ils euffejit de-4

mandé abfoiuemêt i’entretenement de
l’Edit,on eufltrouLîé maunais q le Roy
cufl retranché quelque chûfe fur telle

demande, dautant que cclaeuftefté v-

ne ratification pour tant mieux authori-

ferrEdit^quieft trop ample en plufieurs

atticlesdeiquels ne pourroyet cftrc prat-

tiquez ni tolerez és Capitales villes de

ce royaume, fans fedûion& effulion de
M.ij.



fang. Maisraifancla rupture d’iceluy &
parlant feuleméc d'auoirla feule religiô

Romaine en ce Royaume, famaiefté a

beaucoup plus grand argument d’adou-

cir leurs volontez^ô^ de leur accorder en

partie quelque chofe qui symbolife a

leurs afFeftions, pluftofi: que de mettre v

ne perpétuelle defîîance entre fes fuiets.

Pour preuenir ce danger ôc y pouruoic

comme il appartient fa dite Maicfté de-

libéré d’ofter les prefehes hors des villes

Capitales defon Royaume,fansquenul

y foit rccerché defa confciencc. QjPés
antres villes ou y aura nombre fuÆfant

de ceux de la Religiondllcur fera permis

de prefeher librement, pourueu queles

prefchewrsn'vfentd'inuediües côrre la

‘‘Alefîe. II adioufta d’autres propos tedâs

amcfmefin ,
alTauoirquelo ne vouloir

quelaRcligîon Romaine.comme les cf

fe<Ss le monftrenc auiourdhivy.

LaRoyne mere fe poiirmenant aux

^allenesdu lard in duRovàBlois tint àO J

vn autre Se'gnciirqüafi rds fcmbla-

blés propos^pour les faire Tonner aux au-

reilles des Princes Etrangers auec lef-

quelseilcauüJt negorie en ce teinpsJc

heur
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fîcurdc Vîllcquicr, auec des mémoires

plains d’artifices pQur les fcparer d aucc

les François de b Religion,& auoir (felo

lcürlangage)plus aifemerraifon des vns

desautres, auecletemps.MaisIaref-

ponfe que ce Seigneur firàla Royne ne

luy agréa gueres,car il luy monftra pour

bonnes raifonsque retranchant atnfi de

l’Edit,ce feroit entrer en plus grâds trou -

bles q iamais, hiflue defquels eftoit auili

douteufe Sc feroit autat ou plus malheu-
reufepourles Cacholiquesq pour ceux

d e 1 a Rel igion.O r el I e n’a poi nt d’aureiî

les pour cela,ni d’aflFcdion d’y remédier

La plus part des pauurcs François n^ap-

pcrceuoyent point leur ruine , ains s’en-

tortillentdeplus en plusen ccftcfcruitu

dcvolontaire,&ncreftequeia ruine fi-

nale,laquelle vn fcul Dieu tout puiflant

peut deftourner ayant compafTion des

affligez qui l’inuoquent, & chaftiant Tim
pieté &:iniufticc des perfides,qui tombe
ront finalement en fes mains.

Voila en briefvme partie de l’Eftat d e

noftre miferableFrace, laquelle tombe
fous le faix de fa grad e ur.& pour n a uoir

voulu cognoiftre le temps de fa vifitatio

. M.iij,



& la grâce que Dieu luy prefentoit
, fent

luaintenantles coups de fa iufte vengea

ce.Vray eft qu'il commence fes iugemés
par fes domeftiques

, & en cela les fidel-

îesont dcqiioy fcconfolcr qu*en fouf-^

frantpour iuftice, ilsoncvnc condition

commune anec tous les enfans de Dieu
qui ont eftè depuis le commencement
du monde. Q^ant aux ennemis du re-

pos public 56c qui entaffent guerres fur

guerres
> sentretcnansôi fubfiftans par

des moyens fi malheureux , en oppofant

vne ïÛfte defenfe à leur fureur brutale >

d faut attendre la main du grand Dieu
ennemi des ihfradcurs de foy^ôc s afleu-

rer qu'on ne fauroit tant imaginer de

maux &: de tourmens qu’ils eu fouffri-

ront vn iour^ôc quoy qu’ils fe facent ac

-

croire que le terme vaut l’argent, fi ferot

ils contrains confefiTer àla fin ) s’ils ne le

fcntentdefiaen leur confcie.nce&enco

res qu'ils vinffent au deffus de toutes les

menées qu’ils font contre des hommes
mortels comme eux)qifils ont eftè mal-

heureux en toutes fortes devouloir re-

medier a leurs forfaits par tyrannies &
cruautez Qouuellcs veu qu’ils leur cftoit

aife



aifé de demeurer en paix , & pouruoir
aux confufions dont l’Eftat eft accablé.
Maisne l ayans voulu, c’eft raifon qu’ils

periflent,puis qu’ils cerclient leur ruino
de fi grande afFeélion

.








